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« La biodiversité nous concerne au premier chef, 

car cette biodiversité c’est nous et tout ce qui vit sur Terre. » 

— Hubert Reeves 
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RADF Règlement sur l'aménagement durable des forêts 
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RNI Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État 

RNCREQ Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 

RQGE Réseau québécois des groupes écologistes 

SADF Stratégie d'aménagement durable des forêts 

SCDB Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique 

SCTQ Secrétariat du Conseil du trésor Québec 

SÉPAQ Société des établissements de plein air du Québec 

SNAP Société pour la nature et les parcs 

SFI Sustainable Forestry Initiative 

UEBT Union for Ethical Biotrade 
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VGQ Vérificateur général du Québec 
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Principaux constats 

Selon notre analyse, et si les tendances se maintiennent, aucun des objectifs d’Aichi évalués dans le cadre 
de cet exercice ne sera atteint au Québec. En effet, les progrès du Québec sont au mieux insuffisants pour 
atteindre les cibles de 2020. On constate notamment : 

 Les Québécois connaissent peu la valeur de la biodiversité ; 

 Les efforts pour une gestion responsable des ressources naturelles (forestières, minières et 
halieutiques) sont à compléter ; 

 La perte des milieux naturels se poursuit ; 

 Le réseau d’aires protégées progresse à un rythme insuffisant et n’est pas suffisamment 
représentatif de la biodiversité québécoise. Le manque de protection des milieux marins est 
encore plus criant ; 

 Les mesures pour la sauvegarde des espèces menacées et vulnérables sont inadéquates ; 

 Les efforts de restauration des milieux naturels sont quasi inexistants ; 

 La prise en compte des milieux naturels dans la séquestration du carbone commence à être 
reconnue ; 

 Les outils de bonne gouvernance sont absents ; 

 Les moyens financiers sont en baisse et insuffisants. 

Le Québec peut et doit en faire + 

Alors que le Québec a su faire preuve de leadership dans la lutte et l’adaptation aux changements 
climatiques, la biodiversité semble actuellement loin des préoccupations politiques. Il est grand temps de 
renverser cette tendance en vue d’atteindre minimalement les objectifs d’Aichi. 

La façon de mettre en œuvre le Plan Nord - qui s’applique aux deux tiers du territoire québécois et qui 
abrite certains des derniers milieux intacts de la planète - sera déterminante. Afin de préserver l’intégrité 
écologique du Nord québécois, le Québec n’a qu’une seule et unique opportunité de bien faire les choses : 
c’est en conservant d’abord les territoires d’intérêt écologique. Le Québec doit ainsi lancer des exercices 
de planification écologique afin d’identifier prioritairement les 50 % du territoire qui seront mis à l’abri 
des activités industrielles. 

Sur le reste du territoire du Plan Nord, ce sont des pratiques exemplaires de développement durable qui 
doivent être mises en œuvre (aménagement écosystémique des forêts, développement responsable des 
ressources minérales et restauration minière, planification intégrée des infrastructures linéaires). Ces 
développements devront être pensés dans une approche d’aménagement durable du territoire, et de façon 
à permettre le maintien de l’intégrité écologique des écosystèmes nordiques. 

Les efforts de conservation devront également s’intensifier significativement au sud du 49e parallèle, 
précisément là où les pressions sur la biodiversité sont les plus fortes. L’agrandissement du réseau d’aires 
protégées de façon à atteindre 17 % d’aires protégées dans chaque région naturelle d’ici 2020, la 
protection effective des habitats d’espèces menacées, la restauration des milieux dégradés, sont autant de 
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mesures à prendre si l’on entend améliorer l’état de notre précieuse biodiversité québécoise et maintenir 
les services écologiques pour les générations futures. 

Concernant les milieux marins, il est crucial que le Québec s’entende rapidement avec le gouvernement 
fédéral sur un cadre d’action commun. La planification d’un réseau d’aires marines protégées, comprenant 
des réserves marines à hauteur de 30 % de la superficie du Golfe du Saint-Laurent, la mise en place de 
mesures de protection efficaces pour le béluga et les autres espèces menacées, ainsi que la gestion durable 
des ressources halieutiques sont des priorités. 

Conditions du succès  

Si le Québec entend atteindre les objectifs d’Aichi, c’est l’ensemble des acteurs de la société qui devront 
mettre l’épaule à la roue, à commencer par les acteurs gouvernementaux : 

 D’énormes progrès sont à faire au niveau de la collaboration interministérielle. Les ministères 
responsables de la mise en valeur des ressources naturelles doivent contribuer pleinement à 
l’atteinte des objectifs d’Aichi, qui ont été endossés par le Québec ; 

 La disparition des Conférences régionales des élus (CRÉ) pose également un défi qu’il faudra 
adresser afin de permettre la concertation régionale ; 

 Des instances de concertation doivent également être mises sur pied pour permettre aux 
organismes environnementaux, aux communautés locales et aux citoyens de participer au travail 
de façon transparente ; 

 Finalement, des outils de planification - comme un plan national sur la biodiversité -  et des 
mécanismes de suivi et d’évaluation doivent être développés rapidement. 

 

  

Page 9 : © Québec couleur nature 2008, 
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Objectif d'Aichi  Note  Faits saillants -  Faits saillants + 

Objectif 1 

 
D'ici à 2020 au plus tard, 

les individus sont 
conscients de la valeur 

de la diversité biologique 
et des mesures qu'ils 

peuvent prendre pour la 
conserver et l'utiliser de 

manière durable. 

 

 

 
3/5 

 

 Absence de programme 
d’éducation relative à 
l’environnement dans le 
cursus scolaire québécois 

 Faible intérêt pour 
l’environnement parmi les 
jeunes, les médias et dans les 
débats parlementaires

 Baisse de fréquentation dans 
les parcs nationaux du Québec 

 

 Activités éducatives 
proposées par la SÉPAQ 

 Matériel web développé 
par le MDDELCC et le 
MERN 

 « La faune et vous » et 
autres programmes de 
sensibilisation du MFFP 

 Admission gratuite dans 
les parcs nationaux pour 
les moins de 17 ans 

Objectif 4 

 
D’ici à 2020 au plus tard, 
les gouvernements, les 

entreprises et les parties 
prenantes, à tous les 
niveaux, ont pris des 
mesures, ou mis en 

œuvre des plans, pour 
assurer la production et 

la consommation 
durables et maintenu 

l’utilisation des 
ressources naturelles 

dans des limites 
écologiques sûres. 

 

Ressources 
forestières 

 

 
3/5 

 

 

 Diminution de la superficie 
certifiée FSC au Québec 

 Absence de cibles 
mesurables dans la nouvelle 
SADF 

 Report de l’entrée en vigueur 
du RADF 

 

 Régime d’aménagement 
écosystémique des forêts 

 90 % du territoire 
forestier québécois certifié 

 Existence d’une limite 
nordique des forêts 
attribuables 

 

Ressources 
minières 

 

 
2/5 

 

 

 Absence d’analyse coûts-
bénéfices de l’industrie 
minière 

 Persistance de la préséance 
des droits miniers 

 Réglementation 
environnementale inadéquate 

 Décisions relatives à la filière 
uranifère et aux mines à ciel 
ouvert en attente 

 
Réforme de la loi sur les 

mines en 2014 
 

 

Ressources 
halieutiques

 

 
2/5 

 

 Absence d’amélioration de 
l’état de santé des 
communautés de poissons 
dans le Saint-Laurent fluvial 

 

 Collaboration inter-
gouvernementale dans le 
cadre du Plan St Laurent 

 52 % des produits 
débarqués au Québec 
certifiés MSC
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Objectif 5 

 
D’ici à 2020, le rythme 
d’appauvrissement de 

tous les habitats naturels, 
y compris les forêts, est 

réduit de moitié au moins 
et si possible ramené à 

près de zéro, et la 
dégradation et la 

fragmentation des 
habitats sont 

sensiblement réduites. 

 
 

1/5 

 

 Perte de Paysages Forestiers 
Intacts (PFI) 

Perte des milieux humides ;
 Augmentation du nombre de 

chemins forestiers 
 Report de la Loi sur les 

milieux humides 
 Absence de politique 

nationale en matière 
d’aménagement du territoire 

 Absence d’ÉES sur 
l’ouverture du territoire du 
Plan Nord 

 Absence de cadre national 
pour la gestion des chemins 
forestiers 

 

Objectif 11 

 
D'ici à 2020, au moins 

17% des zones 
terrestres et d’eaux 

intérieures et 10% des 
zones marines et 

côtières, y compris les 
zones qui sont 

particulièrement 
importantes pour la 

diversité biologique et 
les services fournis par 
les écosystèmes, sont 

conservées au moyen de 
réseaux écologiquement 

représentatifs et bien 
reliés d’aires protégées 
gérées efficacement et 

équitablement et 
d’autres mesures de 

conservation effectives 
par zone, et intégrées 

dans l’ensemble du 
paysage terrestre et 

marin. 

 

Terrestre 

 
3/5 

 

 Actuellement 9,16 % d’aires 
protégées 

 Cible intérimaire de 12 % en 
2015 non atteinte 

Propositions régionales 
bloquées 

 Nombreux écosystèmes 
sous-représentés 

 Prédominance du statut 
projeté dans le réseau des AP 

 Suivi de l’intégrité 
écologique insuffisant 

 Mécanisme de mise en 
œuvre des engagements 
environnementaux du Plan 
Nord indéterminés 

 Absence de plan d’action 
2016-2020 

 

 Nouvelles annonces en 
2015 

 Cadre règlementaire 
répondant aux critères de 
l’UICN 

 Existence d’outils de 
planification (CER) et de 
suivi (registre des aires 
protégées) 

 

Marin 

 
2/5 

 

 Actuellement 1,35% d’aires 
marines protégées 

 Report à 2020 de la cible de 
10 % d’AMP prévue pour 
2015 

 Règlementation inadéquate 
dans les AMP 

 Absence de progrès pour 
protéger l’habitat essentiel du 
béluga

 
 Mention de 2 projets 

d’AMP dans la Stratégie 
Maritime 



12    |    Sommaire exécutif 
 

Objectif 12 

 
D’ici à 2020, l’extinction 

d’espèces menacées 
connues est évitée et 

leur état de 
conservation, en 

particulier de celles qui 
tombent le plus en 

déclin, est amélioré et 
maintenu. 

 

 

 
1/5 

 

 Augmentation des espèces 
susceptibles d’être désignées 
menacées et vulnérables 

 Obligations réglementaires 
limitées dans le cadre de la 
LEMV 

 Absence d’objectif dans la 
LEMV 

 Absence d’équipe de 
rétablissement, de rapport de 
situation et de plans de 
rétablissement pour certaines 
espèces désignées 

 Lacunes dans le Règlement 
sur les habitats fauniques, 
manque de collaboration 
intergouvernementale 

 
 Existence de la Loi sur 

les espèces menacées et 
vulnérables 

Objectif 15 

 
D’ici à 2020, la résilience 

des écosystèmes et la 
contribution de la 

diversité biologique aux 
stocks de carbone sont 
améliorées, grâce aux 

mesures de conservation 
et restauration, y 

compris la restauration 
d’au moins 15% des 

écosystèmes dégradés, 
contribuant ainsi à 
l’atténuation des 

changements 
climatiques et 

l’adaptation à ceux-ci, 
ainsi qu’à la lutte contre 

la désertification. 

 

Restauration 

 

 
1/5 

 

 723 sites miniers 
abandonnés 

 Perte des milieux humides 
non compensée 

 Absence de définition et de 
registre des écosystèmes 
dégradés 

 
 Plan conjoint des 

habitats de l’Est 
 

 

Séquestration 
de carbone 

 

 
3/5 

 

 Stocks de carbone non pris 
en compte dans les processus 
d’évaluation 
environnementale 

 

 Fonds Restor-Action 
Nunavik . 

 Projet pilote d’évaluation 
des stocks de carbone en 
région boréale
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Objectif 17 

 
D’ici à 2015, toutes les 
Parties ont élaboré et 

adopté en tant 
qu’instrument de 

politique générale, et 
commencé à mettre en 

œuvre une stratégie et un 
plan d’action nationaux 
efficaces, participatifs et 

actualisés pour la 
diversité biologique. 

 

 

 
2/5 

 

 Absence de stratégie et de 
plan d’action pour la diversité 
biologique 

 Absence de mesures de suivi 
et d’évaluation en lien avec 
les orientations existantes 

 Absence d’état de situation 
de la biodiversité 

 Absence de structure de 
concertation avec la société 
civile 

 

 Mention des objectifs 
d’Aichi dans les 
orientations et stratégies 
existantes 

Objectif 20 

 
D’ici à 2020 au plus tard, 

la mobilisation des 
ressources financières 

nécessaires à la mise en 
œuvre effective du Plan 
stratégique 2011-2020 

pour la diversité 
biologique de toutes les 

sources et conformément 
au mécanisme consolidé 

et convenu de la Stratégie 
de mobilisation des 

ressources, aura 
augmenté 

considérablement par 
rapport aux niveaux 

actuels. 

 

 

 
1/5 

 

 Diminution des budgets du 
MDDELCC et du MFFP 

 Réduction des effectifs au 
MFFP 

 Diminution des sommes 
allouées à la SÉPAQ 

 Disparition des programmes 
de financement pour les 
organisations 
environnementales 
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La biodiversité, pourquoi la conserver ? 

La diversité biologique - ou biodiversité - est à la base du vivant. Dans sa variété et sa variabilité, elle revêt 
une importance cruciale pour les sociétés humaines, car elle supporte de nombreux biens et services 
écosystémiques dont les humains dépendent. Elle nous fournit ainsi des biens essentiels comme le bois, 
les plantes médicinales, les poissons, etc. Elle soutient également de nombreux services comme la 
régulation du climat grâce au stockage du carbone ou encore, la filtration de l’air et de l’eau. Aussi, elle 
procure des services culturels comme la valeur spirituelle d’une forêt, la beauté des paysages, etc.1 À la 
base de la sécurité alimentaire et de la santé humaine, la biodiversité est aussi reconnue comme le 
fondement de la productivité économique, de la prospérité et du développement durable.2 

Qu’est-ce que la biodiversité? 

La biodiversité réfère à la « variabilité des organismes vivants de toute origine y 
compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes 
aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend la 
diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes ».3 

Malgré le rôle essentiel que joue la biodiversité pour le bien-être humain, on observe un appauvrissement 
accéléré de la diversité des gènes, des espèces et des écosystèmes. 

En 2010, la Convention sur la diversité biologique (CDB) constatait que « la perte, la dégradation et le 
morcellement des habitats naturels, la surexploitation des ressources biologiques, la pollution - en 
particulier l’accumulation de nutriments tels que l’azote et le phosphore dans l’environnement, les (...) 
espèces exotiques envahissantes, les changements climatiques et l’acidification des océans (...) »4 exercent 
des pressions croissantes sur la biodiversité. Ces pressions sont telles qu’elles font courir le risque d’un « 
dramatique appauvrissement de la diversité biologique et de dégradation d’un grand nombre de services 
écosystémiques dont les populations dépendent pour leurs moyens de subsistance et leur bien-être ».4 

Ce constat, issu de la troisième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique,1 a conduit la 
communauté internationale à prendre de nouvelles mesures pour contrer cette tendance. 

La Convention sur la diversité biologique (CBD) 

La Convention sur la diversité biologique est l’une des trois « conventions de Rio », 
émanant de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 
appelée également Sommet « Planète Terre », qui a eu lieu en 1992 à Rio de Janeiro. 

Entrée en vigueur à la fin de 1993, la Convention poursuit trois objectifs : 

  la conservation de la diversité biologique ; 
  l'utilisation durable de ses éléments constitutifs ; 
  le partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources 

génétiques. 

La Convention compte actuellement 196 Parties (195 pays et l’Union européenne).5 
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Lutter contre les causes sous-jacentes de la perte de biodiversité 

Ainsi, en 2010, la conférence de Nagoya au Japon a marqué un moment clé pour la CDB. Les parties 
signataires, y compris le Canada, ont adopté le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020.6 
Composé de 5 buts stratégiques et de 20 objectifs aussi connus comme les objectifs d’Aichi - le Plan 
cherche à « aborder les causes sous-jacentes ou forces motrices de cet appauvrissement, souvent 
profondément enracinées dans nos systèmes de prise de décisions et les incitations financières, ainsi que 
dans nos modes de production et de consommation. Il (faut) également comprendre et réduire au 
minimum les pressions exercées sur la diversité biologique et les écosystèmes, et orienter les mesures 
directement vers la conservation et la restauration des écosystèmes essentiels à la survie d’espèce et à la 
prestation d’importants services. »4  

La mission du plan stratégique est la suivante : « Prendre des mesures efficaces et urgentes en vue de 
mettre un terme à l’appauvrissement de la diversité biologique, afin de s’assurer que, d’ici à 2020, les 
écosystèmes soient résilients et continuent de fournir des services essentiels, préservant ainsi la diversité 
de la vie sur Terre, et contribuant au bien-être humain et à l’élimination de la pauvreté ».7 

 

 

 

 

 

 

Quel rôle pour le Québec ?  

Avec ce plan stratégique, la Convention sur la diversité biologique a également souligné l’importance 
d’engager les gouvernements sous-nationaux8 dans la mise en œuvre des objectifs d’Aichi : 

« Les autorités infranationales et locales jouent un rôle essentiel dans le domaine de la conservation, la 
restauration et l’utilisation durable de la diversité biologique. Elles prennent des décisions essentielles en 
matière d’affectation des sols et d’aménagement du territoire. Elles adoptent des règlements applicables 
aux secteurs de production, elles gèrent des services tels que les services relatifs à l’eau, la gestion des 
déchets, les logements, l’éducation et la santé publique, et elles investissent dans ces secteurs. (...) Toutes 
ces décisions administratives et de politique générale ont des incidences directes sur la diversité 
biologique, à l’intérieur et au-delà des frontières administratives ».9 

C’est dans ce contexte que le Québec est appelé à jouer un rôle essentiel en conservation de la biodiversité. 
Le Québec s’est d’ailleurs déclaré lié à la Convention par décret en 1992 et a affirmé son engagement 
envers le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique et les objectifs d’Aichi en 2013.10 

Rorqual à bosse © Mélissa Vaitilingame 
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Mais surtout, c’est notre patrimoine naturel exceptionnel qui nous confère la responsabilité, non 
seulement d’atteindre mais de dépasser les objectifs d’Aichi. Nous abritons certains des derniers milieux 
sauvages de la planète et des espèces uniques au monde, comme le chevalier cuivré ou le phoque commun 
d’eau douce. Notre forêt boréale est un gigantesque puits de carbone. Nos milliers de lacs et de rivières 
représentent 3 % de l’eau douce de la planète. Le Saint-Laurent abrite plusieurs espèces menacées telles 
que la baleine noire, le rorqual bleu, la tortue luth, le pluvier siffleur et l’arlequin plongeur. Le caribou 
forestier, le béluga du Saint-Laurent, la taïga sont au cœur de notre patrimoine culturel et de puissants 
vecteurs de l’identité québécoise, y compris au delà de nos frontières. 

Finalement, notre sécurité alimentaire, l’amélioration de notre santé, l’accès à une énergie renouvelable, la 
prospérité de notre agriculture, de notre foresterie, de notre pêche et de notre industrie dépendent 
largement du maintien de la biodiversité. Voilà pourquoi le Québec doit mettre en place toutes les 
mesures nécessaires pour atteindre les objectifs d’Aichi, des objectifs ambitieux mais réalisables.  

 

Au-delà d'Aichi 

L’atteinte des objectifs d’ici 2020 ne sera pas suffisante pour assurer la conservation de notre 
patrimoine naturel. Ces objectifs sont malheureusement en-deçà de ce que la plupart des études 
scientifiques suggèrent pour s’assurer de la viabilité et du maintien à long terme de nos espèces 
indigènes, de la résilience des écosystèmes face aux nombreux changements environnementaux 
qu’ils subissent, etc.11 Ces objectifs doivent donc être vus comme des mesures provisoires qui 
découlent de décisions politiques et visent surtout à encourager un pas dans la bonne direction. 
Des mesures plus vastes en matière de conservation seront nécessaires à long terme afin de 
permettre la concrétisation de la vision de vivre en harmonie avec la nature. À mesure que le 
Québec s’efforce d’atteindre les Objectifs d’Aichi, il est primordial de commencer à planifier 
également « l’après Aichi » et élaborer des stratégies visant une protection à grande échelle et à 
long terme de l’ensemble de la biodiversité québécoise. 

 

 

 

Page 17 : © Québec couleur nature 2008, 
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Le présent rapport s’inspire du document intitulé Perspectives mondiales de la diversité biologique 44, 
publié en 2014 par le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique. Ce document évalue à mi-
parcours les progrès accomplis par la communauté internationale dans la mise en œuvre du Plan 
stratégique pour la diversité biologique 2011-2020.7 Pour adapter ce travail au contexte du Québec, la SNAP 
Québec et Nature Québec ont élaboré une méthodologie. Elle est présentée ci-dessous et a été validée par 
quelques experts du milieu de la conservation au Québec. 

Portée de l’étude  

La mise en œuvre du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique nécessite une participation 
à tous les niveaux. Les Parties membres de la CDB, les autres gouvernements, les nations autochtones 
mais aussi les organisations de la société civile, le secteur privé et d’autres parties prenantes sont 
interpellés à ce titre. Toutefois, les gouvernements jouent un rôle clé dans l’application de ce plan. Pour 
cette raison, la portée de notre étude se limite à évaluer l’action du gouvernement du Québec dans la mise 
en œuvre des objectifs d’Aichi. Une analyse des résultats de l’action gouvernementale conduit ensuite à la 
formulation de recommandations pour la période 2016-2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choix des objectifs 

Bien que tous les objectifs d’Aichi soient importants pour le Québec, seulement neuf d’entre eux feront 
l’objet d’une analyse dans ce rapport. Les objectifs sélectionnés sont ceux étant le plus liés au travail et à 
l’expertise de Nature Québec et de la SNAP Québec. Au moins un objectif de chaque but stratégique a été 
évalué. Toutefois, l’ensemble des objectifs demeure pertinent pour le Québec et nous invitons d'autres 
acteurs à les analyser. 

Le tableau ci-après présente les 20 objectifs d’Aichi issus du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité 
biologique. Les objectifs surlignés en couleur vive sont ceux qui ont été retenus dans le cadre du présent 
rapport. 

Kalmia à feuilles étroites en fleur. 
 © Québec couleur nature 2008, Jean Tanguay 
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But stratégique A — Gérer les causes sous-jacentes de l’appauvrissement de la diversité biologique 
en intégrant la diversité biologique dans l’ensemble du gouvernement et de la société. 

Objectif 1 

 

 
D’ici à 2020 au plus tard, les individus sont conscients de la valeur de la diversité 
biologique et des mesures qu’ils peuvent prendre pour la conserver et l’utiliser de 
manière durable. 

Objectif 2 

 

 

D’ici à 2020 au plus tard, les valeurs de la diversité biologique ont été intégrées dans les 
stratégies et les processus de planification nationaux et locaux de développement et de 
réduction de la pauvreté, et incorporés dans les comptes nationaux, selon que de besoin, 
et dans les systèmes de notification. 

Objectif 3 

 

 

D’ici à 2020 au plus tard, les incitations, y compris les subventions néfastes pour la 
diversité biologique, sont éliminées, réduites progressivement ou réformées, afin de 
réduire au minimum ou d’éviter les impacts défavorables, et des incitations positives en 
faveur de la conservation et de l’utilisation durable de la diversité biologique sont 
élaborées et appliquées, d’une manière compatible et en harmonie avec les dispositions de 
la Convention et les obligations internationales en vigueur, en tenant compte des 
conditions socio-économiques nationales. 

Objectif 4

 

 

D’ici à 2020 au plus tard, les gouvernements, les entreprises et les parties prenantes, 
à tous les niveaux, ont pris des mesures ou ont appliqué des plans pour assurer une 
production et une consommation durables, et ont maintenu les incidences de l’utilisation 
des ressources naturelles dans des limites écologiques sûres. 

  

But stratégique B — Réduire les pressions directes exercées sur la diversité biologique et 
encourager l’utilisation durable. 

Objectif 5 

 

 
D’ici à 2020, le rythme d’appauvrissement de tous les habitats naturels, y compris les 
forêts, est réduit de moitié au moins et si possible ramené à près de zéro, et la dégradation 
et la fragmentation des habitats sont sensiblement réduites. 

Objectif 6 

 

 

D’ici à 2020, tous les stocks de poisson et d’invertébrés et plantes aquatiques sont gérés et 
récoltés d’une manière durable, légale et en appliquant des approches fondées sur les 
écosystèmes, de telle sorte que la surpêche soit évitée, des plans et des mesures de 
récupération sont en place pour toutes les espèces épuisées, les pêcheries n’ont pas 
d’impacts négatifs marqués sur les espèces menacées et les écosystèmes vulnérables, et 
l’impact de la pêche sur les stocks, les espèces et les écosystèmes restent dans des limites 
écologiques sûres. 
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Objectif 7 

 

 
D’ici à 2020, les zones consacrées à l’agriculture, l’aquaculture et la sylviculture sont 
gérées d’une manière durable, afin d’assurer la conservation de la diversité biologique. 

Objectif 8 

 

 
D’ici à 2020, la pollution, notamment celle causée par l’excès d’éléments nutritifs, est 
ramenée à un niveau qui n’a pas d’effet néfaste sur les fonctions des écosystèmes et la 
diversité biologique. 

Objectif 9 

 

 

D’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies d’introduction sont 
identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées ou 
éradiquées et des mesures sont en place pour gérer les voies de pénétration, afin 
d’empêcher l’introduction et l’établissement de ces espèces. 

Objectif 10 

 

 

D’ici à 2015, les nombreuses pressions anthropiques exercées sur les récifs coralliens et 
les autres écosystèmes vulnérables marins et côtiers affectés par les changements 
climatiques ou l’acidification des océans sont réduites au minimum, afin de préserver leur 
intégrité et leur fonctionnement. 

   

But stratégique C — Améliorer l’état de la diversité biologique en sauvegardant les écosystèmes, 
les espèces et la diversité génétique. 

Objectif 11

 

 

D’ici à 2020, au moins 17 % des zones terrestres et d’eaux intérieures et 10 % des zones 
marines et côtières, y compris les zones qui sont particulièrement importantes pour la 
diversité biologique et les services fournis par les écosystèmes, sont conservées au moyen 
de réseaux écologiquement représentatifs et bien reliés d’aires protégées gérées 
efficacement et équitablement et d’autres mesures de conservation effectives par zone, et 
intégrées dans l’ensemble du paysage terrestre et marin. 

Objectif 12 

 

 
D’ici à 2020, l’extinction d’espèces menacées connues est évitée et leur état de 
conservation, en particulier de celles qui tombent le plus en déclin, est amélioré et 
maintenu. 

Objectif 13 

 

 

D’ici à 2020, la diversité génétique des plantes cultivées, des animaux d’élevage et 
domestiques et des parents pauvres, y compris celle d’autres espèces qui ont une valeur 
socio-économique ou culturelle, est préservée, et des stratégies sont élaborées et mises en 
œuvre pour réduire au minimum l’érosion génétique et sauvegarder leur diversité 
génétique. 
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But stratégique D — Renforcer les avantages retirés pour tous de la diversité biologique et des 
services fournis par les écosystèmes. 

Objectif 14 

 

 

D’ici à 2020, les écosystèmes qui fournissent des services essentiels, en particulier l’eau et 
contribuent à la santé, aux moyens de subsistance et au bien-être, sont restaurés et 
sauvegardés, compte tenu des besoins des femmes, des communautés autochtones et 
locales, et des populations pauvres et vulnérables. 

Objectif 15 

 

 

D’ici à 2020, la résilience des écosystèmes et la contribution de la diversité biologique au 
stocks de carbone sont améliorées, grâce aux mesures de conservation et restauration, y 
compris la restauration d’au moins 15 % des écosystèmes dégradés, contribuant ainsi à 
l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci, ainsi qu’à la lutte 
contre la désertification. 

Objectif 16 

 

 
D’ici à 2015, le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation est en vigueur et 
opérationnel, conformément à la législation nationale. 

 
But stratégique E — Renforcer la mise en œuvre au moyen d’une planification participative, de la 

gestion des connaissances et du renforcement des capacités. 

Objectif 17 

 

 
D’ici à 2015, toutes les Parties ont élaboré et adopté en tant qu’instrument de politique 
générale, et commencé à mettre en œuvre une stratégie et un plan d’action nationaux 
efficaces, participatifs et actualisés pour la diversité biologique. 

Objectif 18 

 

 

D’ici à 2020, les connaissances, innovations et pratiques traditionnelles des communautés 
autochtones et locales qui présentent un intérêt pour la conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique, ainsi que leur utilisation coutumière durable, sont 
respectées, sous réserve des dispositions de la législation nationale et des obligations 
internationales en vigueur, et sont pleinement intégrées et prises en compte dans le cadre 
de l’application de la Convention, avec la participation entière et effective des 
communautés autochtones et locales, à tous les niveaux pertinents. 

Objectif 19 

 

 

D’ici à 2020, les connaissances, la base scientifique et les technologies associées à la 
diversité biologique, ses valeurs, son fonctionnement, son état et ses tendances, et les 
conséquences de son appauvrissement, sont améliorées, largement partagées et 
transférées, et appliquées. 

Objectif 20 

 

 

D’ici à 2020 au plus tard, la mobilisation des ressources financières nécessaires à la mise 
en œuvre effective du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique de toutes 
les sources et conformément au mécanisme consolidé et convenu de la Stratégie de 
mobilisation des ressources aura augmenté considérablement par rapport aux niveaux 
actuels. Cet objectif fera l’objet de modifications en fonction des évaluations des besoins 
de ressources que les Parties doivent effectuer et notifier. 
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Choix des indicateurs 

Les indicateurs utilisés dans le cadre de ce rapport permettent d’évaluer la performance du Québec dans 
la mise en œuvre des objectifs d’Aichi. Plusieurs indicateurs ont été retenus pour chaque objectif, afin de 
conjuguer différentes données et sources d’informations. 

Les indicateurs choisis sont en partie issus et inspirés de ceux proposés par la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) dans son Cadre de travail pour les indicateurs pour le Plan stratégique 2011–2020 et les 
objectifs d'Aichi12, ainsi que le Biodiversity Indicators Partnership13 (BIP), ou encore le Conseil de la 
biodiversité de l’Ontario.14 D’autres ont été proposés par des experts et l’équipe de la SNAP Québec et 
Nature Québec en fonction du contexte du Québec et de l’information disponible. 

Afin d’identifier la source de l’indicateur utilisé, les mentions (CDB), (BIP) et (Ontario) sont inscrites, le 
cas échéant, à côté de l’indicateur. Cette inscription identifie que l’indicateur utilisé est inspiré de ces 
sources. Le tableau ci-dessous récapitule la liste des indicateurs. 

Objectif 
d'Aichi 

 Indicateur  Source 

Objectif 1 

 

 
Existence de programmes scolaires 
d'éducation à la biodiversité

 
Ontario (Biodiversity in Ontario’s 
Elementary and Secondary School 
Curricula) 

 
Quantité de débats et travaux 
parlementaires sur la biodiversité 

 Autrei 

 
Nombre de visites dans les parcs 
nationaux 

 
CDB (Trends in public engagement with 
biodiversity) 

 
Citations de l’environnement dans les 
médias 

 Autre 

Objectif 4 

 

 
Superficie forestière sous aménagement 
durable 

 
BIP (Area of forest under sustainable 
management : degradation & 
deforestation) 

 Pourcentage de forêt certifiée  

 Ontario (Forest Certification) 
 CDB (Trends in area of forest, 

agricultural and aquaculture ecosystems 
under sustainable management) 

 Tendance des stocks de poissons  Autre 

 Nombre de pêcheries écocertifiées  
CDB (Trends in area of forest, agricultural 
and aquaculture ecosystems under 
sustainable management) 

 Législation sur les activités minières  Autre 
 

                                                           
i Autre : indicateur proposé par les experts consultés ou par l’équipe de la SNAP Québec et de Nature Québec. 
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Objectif 5 

 

 
Conversion des habitats par l’urbanisation, 
l’agriculture et l’exploitation des 
ressources naturelles 

 
CDB ( Trends in the proportion of natural 
habitats converted) 

 Perte des milieux humides  
Ontario (Extent of Wetland Cover and 
Wetland Loss) 

 Perte du couvert forestier  
 Ontario (Forest Cover and Disturbance)
 BIP (Extent of forest and forest types)

 Impact des infrastructures de transport  
 BIP (Forest fragmentation) 
CDB (Trends in fragmentation of natural 

habitats) 

Objectif 11 

 

 Cadre légal en vigueur  Autre 

Pourcentage des aires protégées 
(terrestres, marines) 

Ontario (Protected Areas and 
Conservation Lands) 

 BIP (Coverage of protected areas) 
 CDB (Trends in coverage of protected 

areas) 

 Représentativité du réseau  

 Ontario (Ecological Representation in 
Ontario’s Protected Area System) 

 CDB (Trends in representative coverage 
of protected areas and other area based 
approaches, including sites of particular 
importance for biodiversity, and of 
terrestrial, marine and inland water 
systems) 

 Efficacité des aires protégées  

CDB (Trends in the connectivity of 
protected and other area based 
approaches integrated into land and sea 
scapes) 

 Processus de création des aires protégées  Autre 

Objectif 12 

 

 
Nombre d’espèces menacées ou 
vulnérables

 CDB (Trends in extinction risk of species) 

 
Nombre d’espèces fauniques et 
floristiques susceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables 

 
Ontario (Trends in Species of 
Conservation Concern Based on General 
Status Assessment) 

 

Nombre de rapports de situation et  le 
nombre de plans de rétablissement 
produits en vertu de la Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables 

 Autre 
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Objectif 15 

 

 
Quantité d’écosystèmes restaurés et 
quantité d’écosystèmes dégradés 

 
CDB (Trends in area of degraded 
ecosystems restored or being restored) 

 
Prise en compte du maintien des stocks de 
carbone dans les décisions 
gouvernementales 

 
CDB (Status and trends in extent and 
condition of habitats that provide carbon 
storage) 

Objectif 17 

 

 
Existence d'une stratégie et/ou d'un plan 
d'action pour la conservation de la 
biodiversité 

 

 CDB (Trends in implementation of 
National Biodiversity Strategies and 
Action Plans, including development, 
comprehensiveness, adoption and 
implementation)  

 Ontario (Implementation Plans in 
Support of Ontario’s Biodiversity Strategy) 

 BIP (Status of National Biodiversity 
Strategies and Action Plans) 

Objectif 20 

 

 Budgets du MDDELCC et du MFFP  Autre 

En outre, nous avons choisi de mesurer la confiance dans les données utilisées pour les indicateurs, à 
l’instar du Conseil de la biodiversité de l’Ontario.15 La quantité et la qualité des informations disponibles 
sont en effet variables. Ainsi, la note obtenue dans l’évaluation de chaque objectif d’Aichi est accompagnée 
d’un indice de confiance, variant de 1 à 3 étoiles : 

Des renseignements limités ou obsolètes disponibles. 

Une bonne quantité de données récente ou relativement récente était disponible. 

Une grande quantité de données récentes était disponible. 

 

  

Page 25 : Coucher de soleil. 
© Québec couleur nature 2007, 

Pascale Morais 
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La démarche 

Plusieurs experts ont été impliqués dans la réalisation de ce rapport. 

Tout d’abord, un comité aviseur composé de quatre personnes a été mis en place pour valider l’ensemble 
de la démarche : choix des cibles retenues, choix des indicateurs, suggestion d’experts pour chaque 
objectif, révision de chaque objectif, note d’évaluation des résultats. Les membres du comité aviseur sont : 

 Sylvain Archambault, biologiste à la SNAP et porte-parole de la Coalition Saint-Laurent ; 

 Mélanie Desrochers, professionnelle de recherche, géomatique et conservation au Centre d'étude 
de la forêt, co-responsable de la Commission Aires protégées de Nature Québec ; 

 Marco Festa-Bianchet, professeur titulaire au département de biologie de l’université de 
Sherbrooke ; 

 Jérôme Spaggiari, fondateur et consultant principal à atelier phusis. 

Par la suite, des experts propres à chaque objectif ont été consultés par entrevues téléphoniques ou par 
courriel. Ces experts, issus des secteurs gouvernemental, académique ou non-gouvernemental, nous ont 
fourni des informations et dirigé vers des références sur le sujet. La recherche d’information s’est orientée 
principalement vers la littérature grise (notamment les documents de source gouvernementale). 

Le rapport 

Chaque chapitre du rapport correspond à un des objectifs d’Aichi sélectionnés. Les chapitres sont divisés 
en six sections : 

 la description de l’objectif ; 
 l'interprétation de l’objectif pour le Québec ; 
 les moyens mis en œuvre par le gouvernement du Québec ; 
 l'analyse de la situation actuelle ; 
 le résultat et finalement des recommandations. 

La section « Description de l’objectif » énonce le libellé de l’objectif d’Aichi tel qu’on le retrouve dans le 
Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. 

La section « interprétation de l’objectif pour le Québec » permet d'adapter l’énoncé de l’objectif d’Aichi au 
contexte québécois. De plus, cette section permet de circonscrire plus précisément ce qui fera l’objet d’une 
évaluation dans le cadre du présent rapport. En effet, les objectifs d’Aichi sont très larges et peuvent 
inclure plusieurs éléments à évaluer. Compte-tenu des ressources limitées et de l’information disponible, 
il a été nécessaire de préciser notre travail. 

La section « moyens mis en œuvre par le gouvernement du Québec » présente les différents plans, 
politiques, programmes ou actions que le Québec a mis en place en lien avec l’objectif. Ensuite, la section 
« analyse de la situation actuelle » tend à évaluer l’efficacité des mesures en place et les résultats des 
actions gouvernementales. 
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La section « résultat » utilise exactement le même système que la CDB dans le rapport Perspectives 
mondiales de la diversité biologique 4.16 Pour chaque objectif, une note entre 1 et 5 est assignée selon le 
niveau de progrès vers l’atteinte de l’objectif. 

Notes  Interprétations 

 
1/5  Éloignement de l’objectif (la situation se dégrade au lieu de 

s’améliorer) 

 
2/5  Dans l’ensemble, aucun progrès significatif (nous ne nous 

rapprochons ni nous éloignons de l’objectif) 

 
3/5  

Progression vers l’objectif, mais à un rythme insuffisant (à 
moins de redoubler d’efforts, nous ne réaliserons pas l'objectif 
dans les délais prévus) 

 
4/5  En voie de réaliser l’objectif (si nous poursuivons nos efforts, 

nous prévoyons réaliser l’objectif d’ici 2020) 

5/5  En voie de dépasser l’objectif (nous prévoyons d'atteindre 
l’objectif avant le délai fixé) 

Finalement, des recommandations sont formulées afin que le Québec puisse minimalement atteindre les 
objectifs d’Aichi d’ici 2020. 

Avis au lecteur 

Ce rapport a été réalisé au meilleur de l’information disponible et accessible aux auteurs. Ainsi, 
l'information qui ne fait pas partie de la documentation ou qui n’a pas été trouvée après une recherche 
faisant preuve d'une diligence raisonnable, n’a pas pu être prise en compte dans ce rapport. La SNAP 
Québec et Nature Québec invitent les lecteurs à leur communiquer toute information complémentaire à ce 
qui est exposé dans ce rapport. 

Il est évident que cet exercice ne constitue qu’une évaluation partielle de la mise en œuvre du Plan 
stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. L’évaluation des autres cibles d’Aichi, ainsi que des 
moyens mis en œuvre par les autres parties prenantes (société civile, secteur privé) serait une avenue 
intéressante pour poursuivre la réflexion sur la performance du Québec dans la conservation de la 
biodiversité. 
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ÉVALUATION DES PROGRÈS DU QUÉBEC 

Pages 28-29 : © Québec couleur nature 2006, 
Mathieu Dupuis 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

Selon la Convention sur la diversité biologique, « la sensibilisation du public, la compréhension et 
l’appréciation des diverses valeurs de la diversité biologique encouragent les individus à changer 
leur comportement et les gouvernements à agir ».16 Avec cet objectif on cherche à savoir si le 
gouvernement du Québec prend les moyens nécessaires à la sensibilisation de la population, et si 
cette dernière est consciente de la valeur de la biodiversité. 

 

Indicateurs utilisés 

 Existence de programmes scolaires d'éducation à la biodiversité (Ontario) ; 

 Quantité de débats et travaux parlementaires sur la biodiversité ; 

 Nombre de visites dans les parcs nationaux (CDB) ; 

 Citations de l’environnement dans les médias. 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif

 

 

 

 

  

O
BJ

EC
TI

F D'ici à 2020 au plus tard, les individus sont conscients 
de la valeur de la diversité biologique et des mesures 
qu'ils peuvent prendre pour la conserver et l'utiliser de 
manière durable. 

Les Québécois connaissent peu la valeur de la 
biodiversité. 

                                   Situation actuelle Évaluation 

3/5 
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

Stratégies et plans d’action gouvernementaux  

En 2013, le Québec a fixé sept orientations gouvernementales en matière de diversité biologique. Une de ces 
orientations consiste à « sensibiliser, informer et éduquer relativement à l’importance de conserver la 
diversité biologique et à la valeur des services écologiques ».17 Le document cite deux exemples pour y 
parvenir : 

 faciliter l’accès des enfants et des familles aux aires protégées ; 
 encourager les organismes favorisant le contact des jeunes avec la nature. 

Cependant le document ne propose pas de piste d’actions concrètes et ne fixe pas d’objectifs mesurables. 

La Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-202018, se donne comme objectif de 
« soutenir et accompagner le milieu scolaire pour la mise en œuvre de la démarche québécoise de 
développement durable » en développant un Plan d’accompagnement du réseau scolaire en matière de 
développement durable d’ici 2016. 

Éducation relative à l’environnement  

Le premier constat est qu’il n’existe pas de programme obligatoire d’éducation relative à l’environnement 
dans le cursus scolaire québécois. 

Les sites web du MERN et du MDDELCC proposent du matériel d’éducation sur la biodiversité et 
l’environnement, destiné aux élèves et enseignant(e)s du primaire et du secondaire. Le portail Rafale du 
MDDELCC offre par exemple des capsules informatives sur les milieux humides ou les services 
écologiques, ainsi qu'une section dédiée aux éducateurs. La fréquentation du site est en hausse puisqu’il a 
reçu 232 525 visiteurs en 2013 et 279 236 en 2014 (augmentation de 20 %).19 

Le MFFP effectue par ailleurs un travail important de sensibilisation avec les agents de protection de la 
faune. Les agents effectuent des visites aux établissements scolaires afin de sensibiliser les jeunes à 
l'importance de préserver et de protéger les ressources fauniques. Ils rencontrent ainsi plus de 30 000 
élèves par année, dans le cadre du programme La faune et vous.20 De plus, tout au long de l'année, les 
agents font des interventions de prévention et de sensibilisation dans le cadre des divers programmes de 
formation à l'intention des nouveaux chasseurs et piégeurs, tout en assurant une présence auprès des 
jeunes, notamment lors de la Fête de la pêche. Cependant, en 2014, le gouvernement du Québec a 
supprimé des postes d’agents de la faune dans toutes les régions,  mettant en péril non seulement le 
travail de protection mais aussi les programmes de sensibilisation. 

La SÉPAQ gère quant à elle deux programmes d’éducation en environnement et s’est engagée à accroître 
le nombre de participants dans tout son réseau. Un programme vise à sensibiliser les visiteurs des parcs 
nationaux au travers d'activités de découverte de la nature et de conservation. L’autre programme vise à 
sensibiliser les communautés localisées autour des parcs nationaux. Depuis 2015, la SÉPAQ assume les 
droits d'accès pour tous les enfants de 17 ans et moins. Par ailleurs les activités animées sont gratuites 
pour les enfants de 17 ans et moins dans un contexte familial. Chaque parc développe par ailleurs ses 
propres activités éducatives comme par exemple l’initiative du Parc national du Lac-Témiscouata qui a 
décidé d’ouvrir une partie des activités du programme de suivi de l’intégrité écologique (PSIE) aux 
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visiteurs. En outre, la SÉPAQ offre des activités pour les sorties scolaires destinées aux jeunes de niveau 
primaire, secondaire et parfois collégial. 

Il existe quelques programmes d’éducation ou de sensibilisation aux enjeux de la biodiversité qui sont 
proposés par des organismes non-gouvernementaux. Le gouvernement du Québec apporte du soutien 
financier à certains de ces organismes et associations à but non lucratif afin de réaliser ces activités 
éducatives. 

Malgré l’absence de programme obligatoire d’éducation à l’environnement dans le cursus scolaire 
québécois, les pouvoirs publics ont développé plusieurs contenus et outils pour sensibiliser les Québécois 
à l’importance de la biodiversité. Ceci dit, il demeure très difficile d’évaluer leurs impacts sans une 
enquête globale sur le niveau de conscientisation des Québécois. 

 

Analyse de la situation 

Sphère publique et médiatique  

Dans les médias, les questions environnementales sont peu présentes, d’après ce que révèle un bilan des 
sujets d’actualité réalisé par Influence Communication21 en 2014. Selon le groupe, la place de 
l’environnement dans les médias est plus réduite aujourd’hui qu’au début des années 2000. On parle de 
moins en moins des enjeux environnementaux et les « nouvelles environnementales forment seulement 
1,5 % du total » des informations.22 

De plus, il y a une diminution des débats politiques à l’Assemblée Nationale qui mentionnent le mot 
biodiversité. Ils ne sont pas nombreux en comparaison avec les débats sur l’emploi par exemple et ils sont 
de moins en moins fréquents, comme le démontre la figure 1 ci-dessous : 

 
Figure 1. Occurrence du terme « biodiversité » lors de débats politiques au parlement québécois, de 2010 à 
2015.23 
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Conscientisation 

Un sondage24 réalisé en 2009 par la Fondation Monique Fitz-Back auprès des enfants et des jeunes du 
Québec révélait que 89 % des répondants pensent que les jeunes « ont d’autres activités qu’ils jugent plus 
importantes que de s’occuper de l’environnement » et 61 % pensent que « les jeunes aimeraient en faire 
plus pour protéger l’environnement mais ils ont d’autres préoccupations ». Ces résultats semblent 
indiquer que les jeunes ont un intérêt limité pour l'environnement. Ce constat a été repris en 2012 par la 
Fondation David Suzuki, la Fondation de la faune du Québec et la Fondation de la famille Claudine et 
Stephen Bronfman dans le rapport Nature, qui démontre que de plus en plus de jeunes souffrent d'un 
« déficit nature ».25

D’un autre côté, des chercheurs de l’Université de Sherbrooke et de l’Université du Québec en Outaouais 
ont réalisé une étude afin de déterminer si les Québécois seraient prêts à payer pour des projets qui 
fournissent des « services écologiques », comme par exemple la restauration d’un ruisseau. Les 
chercheurs ont conclu que les Québécois étaient prêts à payer pour obtenir les services écologiques en 
question.26 

En termes de pratiques 

Le nombre de visites aux parcs nationaux de la SÉPAQ est en diminution depuis quelques années 
(figure 2.a).27 Pour les activités d’éducation de la SÉPAQ, on observe également une diminution des 
participants dans les activités de découverte (figure 2.b), ainsi que pour le nombre total d’activités 
réalisées (figure 2.c). Cependant, la participation des groupes scolaires a connu une grande augmentation 
depuis 2011 (figure 2.d) : 

 
Figure 2. Activités au sein des parcs de la SÉPAQ, de 2010 à 2015. (a) Nombre de visites. (b) Nombre de 
participants aux activités de découverte. (c) Nombre d'activités réalisées. (d) Nombre d'étudiants.28 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 1 

1. Le Québec doit se doter d’un programme obligatoire d’éducation relative à 
l’environnement incluant un volet biodiversité ; 

2. Le Québec doit se doter d’un mécanisme pour mesurer le degré de 
sensibilisation en lien avec la biodiversité dans l’ensemble de la population, 
comme par exemple le Biodiversity Barometer29 utilisé par la CDB ; 

3. Le Québec doit investir d’avantage dans les organismes et les activités qui 
rapprochent les gens de la nature pour réduire le « déficit nature ». 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

La surexploitation des ressources naturelles est l’une des grandes menaces pour la biodiversité 
identifiées par la Convention sur la diversité biologique. Pour cette raison, tous les gouvernements 
doivent faire des efforts pour utiliser les ressources dans des limites écologiques sûres. Pour cet 
objectif, on cherche à savoir si le gouvernement du Québec a pris des mesures pour assurer une 
exploitation responsable des ressources naturelles, notamment les ressources forestières, 
minières et halieutiques. Nous n’analysons pas l’enjeu de la consommation durable dans ce travail. 

 

Indicateurs utilisés 

 Superficie forestière sous aménagement durable (BIP) ; 

 Pourcentage de forêt certifiée (Ontario, CDB) ; 

 Tendance des stocks des poissons ; 

 Nombre de pêcheries écocertifiés (CDB) ; 

 Législation sur les activités minières. 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif 

Situation 
actuelle 

Les efforts pour une gestion responsable des ressources naturelles 
(forestières, minières et halieutiques) sont à compléter. 

Évaluation 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Ressources 
minières 
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D’ici à 2020 au plus tard, les gouvernements, les entreprises et 
les parties prenantes, à tous les niveaux, ont pris des mesures, 
ou mis en œuvre des plans, pour assurer la production et la 
consommation durables et maintenu l’utilisation des ressources 
naturelles dans des limites écologiques sûres. 

Ressources 
forestières 

2/5 2/5 
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

Ressources forestièresii 

Limite nordique des forêts attribuables 

En 2002, le Québec a établi la limite nordique des forêts attribuables. La limite nordique sépare la forêt 
boréale continue en deux parties. Au sud, la forêt boréale est exploitée : c’est la forêt boréale commerciale. 
Au nord, la forêt boréale n’est pas accessible pour l’industrie forestière. Cette limite a été déterminée suite 
à la publication d’un rapport scientifique qui concluait que la forêt boréale nordique est celle « où la 
combinaison des éléments du milieu est la plus contraignante, l’exploitation sur une base industrielle 
pourrait y mettre en péril le maintien de l’état et de la productivité des écosystèmes forestiers ainsi que la 
conservation de la biodiversité ».30 

En 2005, un « comité scientifique chargé d'examiner la limite nordique des forêts attribuables » a été mis 
sur pied. Ce comité a remis son rapport en octobre 2014.31 Ce rapport évalue la sensibilité des 
écosystèmes nordiques et formule des recommandations pour ajuster le tracé de la limite nordique en 
fonction de ces connaissances. 

Commission Coulombe 

En 2004, le gouvernement du Québec a mis sur pied la Commission d'étude sur la gestion de la forêt 
publique québécoise (ou la Commission Coulombe). La Commission avait comme mandat de « dresser un 
état de situation de la gestion des forêts publiques, dans une perspective de gestion intégrée des 
ressources, et proposer des solutions pour bonifier le régime forestier ».32 Cette commission concluait 
notamment qu’on assistait à une surexploitation des forêts du Québec et recommandait plusieurs mesures 
pour assurer une gestion forestière durable. 

En mars 2007, un état de situation33 concernant la mise en œuvre des recommandations du rapport 
Coulombe a été réalisé. Ainsi, des 81 recommandations du rapport Coulombe, 65 étaient adoptées de 
façon intégrale ou adaptées au contexte actuel, parmi lesquelles 32 étaient déjà réalisées, y compris la 
création du poste de Forestier en chef. Ce dernier établit de façon indépendante les limites de récolte via 
un calcul de possibilité forestière basé entre autres sur la productivité du milieu et les contraintes 
écologiques. 

Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 

En 2010, le gouvernement du Québec a adopté la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier qui 
est entrée en vigueur en 2013. Cette Loi vise à mettre en place l’aménagement écosystémique pour 
« assurer le maintien de la biodiversité et la viabilité des écosystèmes en diminuant les écarts entre la 
forêt aménagée et la forêt naturelle ».34 

Le chapitre 4 de la Loi prévoit l’élaboration d’une Stratégie d'aménagement durable des forêts (SADF). 
Selon la Loi, « la stratégie constitue la base de tout instrument relié à l'aménagement durable des forêts 
mis en place par l'État, les organismes régionaux, les communautés autochtones et les utilisateurs du 
territoire forestier ».34 Cela veut dire que la SADF est le document qui encadre l’aménagement 
écosystémique et la mise en œuvre de tous les aspects environnementaux de la Loi même. 
                                                           
ii Les enjeux de la perte d’habitat en forêt sont abordés à l’objectif 5. 
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En 2010, une consultation publique35 a été menée sur la Stratégie d’aménagement durable des forêts 
(SADF). Un autre projet de SADF a été présenté au printemps 2015. Or, celui-ci représentait un 
changement d’approche majeur par rapport à la première version présentée en 2010. En effet, alors que la 
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier prévoit que la gestion des ressources doit être axée 
sur l’atteinte de résultats mesurables, presque tous les indicateurs et les cibles mesurables ont été retirés 
de cette proposition de Stratégie et les balises nationales ont été abandonnées.36 

Finalement, le 17 décembre 2015, le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs a rendu publique la 
Stratégie d’aménagement durable des forêts.37 Cette première SADF est très proche de la version 
présentée au printemps 2015. 

Pour poursuivre la réforme forestière, le remplacement de l’actuel Règlement sur les normes d'intervention 
dans les forêts du domaine de l'État (RNI) par un nouveau Règlement sur l'aménagement durable des forêts 
(RADF)37 est également attendu. Un projet de RADF a fait l’objet d’un arrêté ministériel en décembre 
2014.38 Le nouveau RADF devait entrer en vigueur au 1er avril 2015, mais cette mise en application a été 
reportée d’un an.39 

Ressources halieutiques 

Pêche commerciale et récréative 

La conservation et la protection des ressources halieutiques est une compétence partagée dans toutes les 
eaux de pêche québécoises. Ainsi, le ministère des Pêches et des Océans du gouvernement fédéral est 
responsable de la gestion de la pêche commerciale et récréative pour les espèces marines, sauf pour les 
espèces anadromes et catadromes. Quant à lui, le gouvernement du Québec est responsable de la pêche 
commerciale et récréative en eau douce ainsi que pour les espèces anadromes et catadromes dans les 
eaux à marée. 

Ainsi, le Québec détermine les quotas de pêche commerciale et délivre les permis de pêche commerciale 
pour les espèces anadromes (comme le bar rayé), catadromes (comme l’anguille d’Amérique) et les 
poissons d’eau douce (ex : omble de Fontaine).40 Le cas du saumon atlantique est une exception à cette 
règle puisqu’il est géré par des comités de gestion pour chacune des rivières à saumon au Québec. 

Afin de promouvoir la durabilité du secteur des pêcheries commerciales, le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) a publié un Plan d’action 2013-2018 pour l’industrie 
des pêches et de l’aquaculture commerciales41 qui inclut l’action suivante (Action 5) : « Appuyer les 
initiatives visant à développer, à implanter et à faire reconnaître des pratiques d’exploitation durable dans 
le secteur de la capture. » 

En ce qui concerne la pêche récréative en eau douce, le Québec a établi 29 zones de pêches. Les pêcheurs 
sont tenus de respecter les règles de pêche qui s’appliquent dans chacune de ces zones (période de pêche, 
limite de prises, etc.).42 
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Gestion des poissons d’eau douce, anadromes et catadromes 

Le MFFP peut produire des plans de gestion d’une espèce. Ce 
document « permet de faire le point sur l’état de santé de ses 
populations et de ses habitats, de déterminer les facteurs qui 
limitent son abondance et, au besoin, d’implanter des mesures 
pour améliorer la situation ».43 On en compte notamment un 
pour le touladi43 et un pour le doré.44 

Ententes bilatérales sur la gestion du Saint-Laurent 

Par ailleurs, depuis 1988, les gouvernements du Québec et du 
Canada ont signé quatre ententes visant la conservation et la 
mise en valeur du système hydrographique du Saint-Laurent. 
La plus récente entente, le Plan d’action Saint-Laurent 2011-
202645, a identifié trois enjeux prioritaires sur lesquels des 
actions et projets conjoints sont réalisés, y compris « favoriser 
la gestion durable des ressources halieutiques ».46 Trois 
projets spécifiques ont été conçus dans le but de favoriser la 
collaboration entre les deux paliers de gouvernements et le 
partage de l’expertise et des connaissances, ainsi que pour 
mettre en commun les banques de données d’inventaires 
relatifs aux pêcheries.47 

Ressources minièresiii 

La Loi sur les mines du Québec est désuète et endosse toujours des règles datant du XIXe siècle.48 Ainsi, les 
entreprises qui désirent se procurer des titres miniers ont un libre accès à la majorité du territoire du 
Québec. Autre anachronisme légal, la Loi donne la préséance aux droits miniers sur tout autre usage du 
territoire, comme par exemple le tourisme, l’agriculture ou la création de nouvelles aires protégées. 

En 2009, le Québec a publié la Stratégie minérale du Québec49 qui « définit les buts à atteindre et les 
mesures à prendre pour préparer l'avenir du secteur minéral québécois », basé sur trois orientations y 
compris celle d’« assurer un développement minéral respectueux de l'environnement ». Dans le cadre de 
cette orientation, les mesures suivantes étaient prévues : 

 Restaurer les sites miniers abandonnés ; 
 Assurer une meilleure protection de l’environnement pour l’avenir ; 
 Protéger des territoires pour les générations futures. 

En 2013, le gouvernement du Québec a adopté la Loi modifiant la Loi sur les mines (ou le Projet de loi 70). 
C’est la plus récente modification depuis 1987. Le projet de loi 70 a apporté quelques changements 
importants (voir section Analyse de la situation). 

 

                                                           
iii Les enjeux de la restauration des sites miniers sont abordés dans l’objectif 5. 

Pêche à la mouche 
© Québec couleur nature 2007, 

Julien Robitaille 
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Analyse de la situation 

Ressources forestières 

Dans le rapport État de la forêt publique du Québec et de son aménagement durable – Bilan 2008-201350, le 
Forestier en chef dresse un portrait mitigé de l’état de la forêt québécoise. Alors qu’il mentionne que l’état 
de santé de la forêt se maintient, il constate néanmoins que « la qualité et la valeur des bois ont continué 
de s’appauvrir » durant cette période. Aussi, le Forestier en chef mentionne que pour évaluer si les actions 
réalisées pour tendre vers un aménagement durable sont adéquates et efficaces, il faut « disposer d’un 
tout cohérent et comparatif comprenant : cadre de gestion, critères, indicateurs, cibles, suivis, évaluation 
de résultats et rétroaction d’amélioration continue, ce qui fait toujours défaut. » 

Au-delà de ce bilan de l’état des forêts, la certification forestière permet d’évaluer les pratiques de gestion 
durable des forêts. En effet, « les certifications forestières reconnaissent les pratiques des organisations 
qui aménagent et utilisent les ressources forestières selon les principes de l’aménagement durable des 
forêts ».51 Aujourd’hui, deux systèmes de certification forestière sont utilisés au Québec : celui du Forest 
Stewardship Council (FSC) et celui du Sustainable Forestry Initiative (SFI). À la fin de l’année 2014, 
environ 90 % du territoire forestier québécois était certifié.51 

La certification du Forest Stewardship Council (FSC) est la plus utilisée au Québec. À la fin de l’année 
2014, environ 66 % du territoire certifié51 (plus de 25,5 millions d’hectares) respectait la norme FSC au 
Québec, ce qui en fait la province la plus certifiée FSC au Canada.52 Cependant, depuis fin 2013 des 
superficies importantes opérées par Produits Forestiers Résolu53,54 et Produits Forestiers Arbec ont vu 
leur certification FSC suspendue ou résiliée. Il s’agit par conséquent de la première fois en 10 ans où l’on 
observe une diminution de la superficie certifiée FSC au Québec.51 

© Québec couleur nature 2008, 
Luc Héroux
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Ressources halieutiques 

Une étude55 publiée en 2014  dans le cadre de l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent permet de 
faire le point sur l’état du fleuve Saint-Laurent. De façon générale, depuis 1995, l’état de santé des 
communautés de poissons dans le Saint-Laurent fluvial ne s’est pas amélioré, avec des indices d’intégrité 
biotique situés entre faible et moyen. Il faut cependant noter une grande variabilité selon les espèces et les 
secteurs du Saint-Laurent fluvial. Alors que la situation semble s’être améliorée pour l’esturgeon jaune et 
le bar rayé, elle s’est dégradée pour l’anguille d’Amérique, le doré jaune ou la perchaude.  D’ailleurs, entre 
2002 et 2013, la population de perchaudes du lac Saint-Pierre a diminué de 68 %.55 La surexploitation de 
ces poissons, la dégradation et la fragmentation de leur habitat font partie des principales pressions sur 
ces espèces. Les auteurs concluaient que « les communautés de poissons du Saint-Laurent demeurent 
cependant très fragiles ». De nombreux défis sont à relever pour que les poissons du Saint-Laurent aient 
un milieu de vie sain. 

En ce qui concerne le saumon atlantique, il connaît un déclin dans l’ensemble de son aire de répartition.56 
Les différentes populations québécoises ont été évaluées par le Comité sur la situation des espèces en 
péril au Canada (COSEPAC). Ainsi, les populations de saumons de la Côte-Nord, de la Gaspésie-sud et de 
l’intérieur du Saint-Laurent sont évaluées préoccupantes et celle d’Anticosti, en voie de disparition.57 

Devant la fragilité des espèces halieutiques, il est important de s’assurer de la durabilité des pêcheries. Au 
Québec, quatre pêcheries sont écocertifiées par le Marine Stewardship Council (MSC) : la crevette 
nordique du golfe du Saint-Laurent, le crabe des neiges du sud du golfe du Saint-Laurent, le homard des 
Îles-de-la-Madeleine et la pêcherie de homard de la Gaspésie. Ce faisant, près de 52 % des produits 
débarqués au Québec sont certifiés.58 Le MSC est l’organisme 
de certification le plus reconnu en matière d’écocertification 
des pêcheries. Selon le MSC, l’écocertification des pêcheries 
doit suivre trois principes59 : 

 Principe 1 : Préserver la pérennité des stocks de 
poissons ; 

 Principe 2 : Minimiser l’impact environnemental ; 
 Principe 3 : Garantir une gestion adaptée. 

À l’échelle mondiale, il y a actuellement 265 pêcheries 
certifiées comme étant durables et bien gérées dans le cadre 
du programme MSC.60

 

Ressources minières 

À l’hiver 2013, le Vérificateur général du Québec a déposé un rapport évaluant les interventions 
gouvernementales dans le secteur minier. Il soulignait alors que la plupart de ses recommandations faites 
en 2009 n’avaient pas été adoptées. Il constatait notamment que le MRN n’a pas fait d’analyse globale des 
coûts-bénéfices des projets d’exploitation minière, ce qui ne permet pas de vérifier si les retombées 
financières de l’activité minière justifient les coûts environnementaux, sociaux et économiques.61 Le MRN 
a accepté les recommandations du Vérificateur général et mentionnait par ailleurs, qu’un nouveau projet 
de loi sur les mines permettrait de corriger certains éléments.  

Homard © Québec couleur nature 2007, 
Louis Falardeau 
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En décembre de la même année, la loi modifiant la Loi sur les mines, a été adoptée. Elle a apporté quelques 
changements positifs comme : 

 Toute demande de bail minier doit être accompagnée d’une étude de faisabilité du projet 
ainsi que d’une étude d’opportunité économique et de marché pour la transformation du 
minerai au Québec ; 

 Toute nouvelle mine ou usine de traitement de minerai métallifère ou d'amiante de plus 
de 2000 tonnes par jour sera assujettie à une procédure d'évaluation et d'examen des 
impacts sur l'environnement. Dans le cas des terres rares, cette procédure s’applique peu 
importe les capacités de traitement ou de production ; 

 L’octroi d’un bail minier est maintenant assujetti à l’approbation par le MRN d’un plan de 
réaménagement et de restauration du site minier ; 

 Le locataire d’un bail minier doit obtenir l’autorisation écrite du propriétaire du terrain 30 
jours avant d’y accéder et il faut informer le propriétaire et la municipalité au moins 30 
jours avant le début des travaux ; 

 Les municipalités régionales de comté (MRC) peuvent délimiter, dans leur schéma 
d’aménagement et de développement, tout territoire incompatible avec l’activité 
minière.62 

Malgré ces avancées, la Coalition Pour que le Québec ait meilleure mine relevait plusieurs lacunes. La 
Coalition recommandait notamment de : 

 « Éliminer la préséance des droits miniers qui demeure largement intacte ; 

 Éliminer le système « d’auto-surveillance environnementale » des minières en renforçant, 
de façon urgente, la capacité des ministères responsables d’appliquer les lois et de mener 
toutes les inspections nécessaires ; 

 Obliger l’ajout de comités de suivi indépendants, compétents et bien financés, dont le 
mandat premier est d’assurer la protection de l’environnement, de la santé et de la 
sécurité des populations affectées ; 

 Adopter un règlement environnemental spécifique aux mines, comme il existe pour 
d’autres industries (agriculture, forêt, etc.), en reprenant les meilleures normes appliquées 
ici et à l’international ; 

 Rendre publiques toutes les données à caractère environnemental et sanitaire liées aux 
projets miniers, notamment à l’aide d’un registre public facilement accessible ; 

 Mettre sur pied un « fonds de restauration des sites miniers abandonnés », financé au 
moins à moitié par l’industrie minière à l’aide d’une redevance spéciale de 0,5 à 1 % sur 
les revenus bruts pendant 15-20 ans ; 

 Interdire toute exploration et exploitation de mines d’uranium au Québec tant qu’un BAPE 
générique n’aura pas évalué les risques et les impacts de ces mines à court et à long 
terme ».63 
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En mars 2014, le BAPE s’est d’ailleurs vu confier un mandat d’enquête relatif aux enjeux de la filière 
uranifère au Québec. Le rapport d’enquête et de consultation publique a conclu que « de très nombreuses 
incertitudes persistent, alors que des questions demeurent sans réponse en ce qui a trait aux risques pour 
la santé des personnes et pour l’intégrité des écosystèmes. » Ainsi, « il serait contre-indiqué de donner le 
feu vert à l’exploitation de l’uranium sur le territoire du Québec dans le contexte actuel ».64 Suite à la 
publication de ce rapport, le ministère de l’Environnement a annoncé qu’un comité interministériel 
analyserait les conclusions du rapport avant de prendre une décision sur ce dossier.65 Nous sommes 
toujours en attente. 

L’exploitation de mines à ciel ouvert est également un enjeu important. En octobre 2014 s’est tenu un 
premier colloque québécois sur le sujet.66 Cet évènement qui regroupait de nombreux intervenants (élus, 
Premières Nations, médecins, industriels, syndicats, etc.) a conclu qu’il fallait s’assurer de mieux protéger 
la santé et l’environnement des milieux affectés par les mines à ciel ouvert avant d’autoriser tout nouveau 
projet de mines à ciel ouvert en milieux habités ou sensibles au Québec. Un rapport de l’INSPQ67 
concernant les effets individuels et sociaux des changements liés à la reprise des activités minières à 
Malartic (mine à ciel ouvert) constatait que ces activités « causent des nuisances pour la santé : poussière, 
vibrations et sautages, circulation routière accrue, bruit. » De plus, « les perceptions, les expériences, les 
inquiétudes et les attentes d’une partie importante de la population n’ont pas été suffisamment prises en 
compte jusqu’en 2013. » 

 

 

  

Page 41 : Chemin forestier, Côte-Nord, Québec. 
© Mathieu Neau 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 4 

1. Le Québec doit encourager la diminution de la consommation en biens qui est à 
la base de la surexploitation de nos ressources. Des campagnes de 
sensibilisation devraient être menées de façon à travailler en amont de cette 
problématique ; 

2. La SADF doit être bonifiée et axée sur une gestion par objectifs et résultats (tel 
que recommandé par la Commission Coulombe), en intégrant davantage des 
indicateurs et des cibles mesurables lorsqu’applicable ; 

3. La réforme minière n’est pas complétée avec le Projet de Loi 70 et le 
gouvernement du Québec doit régler les questions controversées comme la 
préséance des droits miniers, la règlementation environnementale des activités 
minières, l’avenir de la filière uranifère au Québec ou la gestion des mines à ciel 
ouvert ; 

4. Le Québec doit analyser les principaux coûts et bénéfices économiques, sociaux 
et environnementaux associés aux interventions gouvernementales dans le 
secteur minier afin d’aider les décideurs dans leur planification ; 

5. Le Québec doit poursuivre ses efforts pour la protection de l’habitat du 
poisson ; 

6. Le Québec doit encourager la certification environnementale liée à 
l’exploitation des ressources naturelles (forêt, pêche, mine). 

 

 

 

Pages 42-43 : Parc national Kuururjuaq, Nunavik, Québec. 
© Stéphane Cossette 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

La perte d’habitats, y compris leur dégradation et leur fragmentation, est le plus important facteur 
d’appauvrissement de la diversité biologique. L’expansion des périmètres urbains et des terres 
cultivées, mais aussi les infrastructures linéaires (routes, lignes électriques) sont des facteurs 
majeurs de la perte de milieux naturels au Québec.  Pour cet objectif, on cherche à savoir quelles 
mesures sont en place pour préserver les habitats naturels, notamment les milieux forestiers et 
les milieux humides qui recouvrent une grande portion du territoire québécois. 

 

Indicateurs utilisés 

 Conservation des habitats par l'urbanisation, l'agriculture et l'exploitation des 
ressources naturelles (CDB) ; 

 Perte des milieux humides (Ontario) ; 

Perte du couvert forestier (Ontario, BIP) ;

 Impact des infrastructures de transport (BIP, CDB). 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif 
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D’ici à 2020, le rythme d’appauvrissement de tous les 
habitats naturels, y compris les forêts, est réduit de 
moitié au moins et si possible ramené à près de zéro, et 
la dégradation et la fragmentation des habitats sont 
sensiblement réduites. 

La perte des milieux naturels se poursuit. 

                                   Situation actuelle Évaluation 

1/5 
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

Cadre règlementaire concernant la protection des habitats 

Il existe au Québec plusieurs mécanismes législatifs pour réglementer l'utilisation du territoire ou mettre 
en place des mesures de protection des habitats dont : 

Loi  Objectif  Exemple de mesure de 
protection des habitats 

Loi sur la qualité de 
l'environnement  

« Préserver la qualité de l'environnement, 
promouvoir son assainissement et prévenir 

sa détérioration. »68 
 

Nécessité d’obtenir un 
certificat d’autorisation avant 
le développement de projets 

Loi sur l’aménagement 
durable du territoire 
forestier 

 
« Assurer la pérennité du patrimoine 

forestier et implanter un aménagement 
durable des forêts. »34 

 

Désignation de refuges 
biologiques dans le but de 
protéger certaines forêts 

mûres ou surannées. 

Loi sur la conservation 
du patrimoine naturel  

« Sauvegarder le caractère, la diversité et 
l'intégrité du patrimoine naturel du Québec 

par des mesures de protection de sa 
diversité biologique et des éléments des 

milieux naturels qui conditionnent la vie. »69 

 
Création d’un réseau d’aires 

protégées représentatives de 
la biodiversité. 

Loi sur les espèces 
menacées ou 
vulnérables 

 

« Assurer la conservation des habitats des 
espèces désignées menacées ou vulnérables 
et rétablir les populations et les habitats des 

espèces désignées menacées ou 
vulnérables. »70 

 

Établissement de programmes 
pour le rétablissement 

d'habitats détériorés ou la 
création de nouveaux habitats. 

Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de 
la faune 

 

« La conservation de la faune et de son 
habitat, leur mise en valeur dans une 

perspective de développement durable et la 
reconnaissance à toute personne du droit de 

chasser, de pêcher et de piéger, 
conformément à la loi. »71 

 
Création d'habitats ou refuges 

fauniques. 

Il faut noter que la Loi sur la qualité de l’environnement est actuellement en révision. Avec la 
modernisation de cette loi, le gouvernement souhaite notamment simplifier et alléger les processus 
d’autorisation environnementale, ce qui suscite la crainte de plusieurs intervenants.72 

Par ailleurs, l’adoption du projet de Loi sur les milieux humides a été reportée à 2017.73 Ce nouveau projet 
de loi pourrait permettre de concrétiser la notion de « zéro perte nette », en protégeant de façon absolue 
les milieux humides d'intérêt et en s'assurant que toute perte dans les autres milieux humides soit 
pleinement compensée par la protection et la création de nouveaux milieux humides.74 
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Aménagement durable du territoire  

L’aménagement du territoire joue un rôle structurant dans la protection des milieux naturels. Pourtant il 
n’existe actuellement pas d’obligation réglementaire pour assurer un aménagement durable du territoire 
au Québec. En effet, le projet de Loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme de 2011 qui 
visait à encadrer l’aménagement du territoire selon les principes du développement durable n’a toujours 
pas été adopté.75 

Ce sont les acteurs municipaux qui ont la responsabilité de produire des schémas d'aménagement et de 
développement (SAD), dans lesquels des mesures visant la protection des habitats peuvent être prises. 
Cependant, les municipalités n’étant pas directement assujetties à la Loi sur le développement durable76, 
l’intégration des principes d’aménagement durable reste facultative. 

En 2010, le Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) a lancé une 
collection de guides de bonnes pratiques sur la planification territoriale et le développement durable. L’un 
des documents s’intéresse à la biodiversité et l’urbanisation et propose une boîte à outils pour le milieu 
municipal.77  

 

Page 45 : Lac Magpie, Côte-Nord, Québec.
© Yann Troutet
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Analyse de la situation 

La majorité de la population québécoise vivant dans le sud du Québec, la dégradation et la fragmentation 
des habitats y est nécessairement plus élevée. Les zones boréales et nordiques présentent, quant à elles, 
une matrice naturelle qu’il s’agit de préserver. L’analyse de la situation reflète ce gradient de naturalité du 
nord au sud de la province. 

Conversion des milieux naturels par l’urbanisation et l’agriculture 

La vallée du Saint-Laurent est la région qui présente le plus grand rythme d’appauvrissement des habitats 
naturels, principalement à cause de la conversion des habitats en terres agricoles et l’étalement urbain. On 
estime ainsi que 70 % des habitats forestiers de la vallée du Saint-Laurent ont déjà disparu.78 

Plus spécifiquement, entre 1990 et 2010, le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) a vu une augmentation de l’espace urbanisé de 60 % tandis que la population croissait de 27 %, ce 
qui démontre une intensification du processus d’étalement urbain et le recul des habitats naturels.79 Ainsi, 
le territoire de la CMM ne compte plus que 26 % de milieux forestiers, 7 % de plans d’eau et cours d’eau, 
6 % de milieux humides et 2 % de bandes riveraines. De surcroît, plus de 50 % des espèces menacées ou 
vulnérables au Québec sont localisées dans la région écologique du Grand Montréal.80 

La situation dans la région de la Capitale-Nationale est également problématique. La perte de végétation 
naturelle est très avancée. Par exemple, dans le bassin versant de la rivière Saint-Charles, dans le secteur 
de la rivière Lorette, environ 73 % des rives comprennent moins de 80 % de végétation naturelle.81 

Perte des milieux humides 

Les milieux humides, qui représentent environ 10 % du territoire québécois et jouent un rôle majeur dans 
le maintien de la biodiversité, ont atteint des situations critiques notamment dans les régions de Montréal, 
Lanaudière, Laurentides, Laval et la Montérégie. On estime que jusqu'à 80 % des milieux humides ont 
disparu dans les basses terres du Saint-Laurent depuis la colonisation, proportion qui atteint 85 % dans la 
grande région de Montréal. Au cours des 22 dernières années, 567 km2 de milieux humides ont été 
perturbés, soit 19 % de la superficie restante en milieux humides. Les activités agricoles et sylvicoles sont 
les principales sources de perturbations, représentant respectivement 44 % et 26 % des superficies 
perturbées totales. Les activités industrielles et commerciales et le développement résidentiel comptent 
pour environ 9 % des pertes de milieux humides.82 

Autre fait inquiétant relié au secteur immobilier, 99 % des autorisations accordées par le MDDELCC ont 
abouti à une destruction d’habitat sans aucune compensation. En effet, entre 2006 et 2010, le Ministère a 
autorisé la destruction de 2 855 hectares de milieux humides alors qu’il y a eu compensation pour 
seulement 15 hectares sous forme de milieux humides artificiels ou restaurés.82 

Perte du couvert forestier 

La forêt boréale canadienne contient près de 25 % des forêts primaires dans le monde.83 Le Québec 
compte environ le sixième de cette forêt boréale84, ce qui en fait un réservoir de forêts primaires 
important. Au Québec, la perte de couvert forestier entre 2001 et 2013 s’élève à environ  57 500 km², soit 
l’équivalent de près de la moitié de l’Île de Terre-Neuve.85 On estime que de cette superficie, près de 75 % 
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(soit environ 42 600 km²)86 représentaient des 
« paysages forestiers intacts » (PFI).iv Cela 
représente le quart des pertes en PFI au Canada 
durant cette période et la plus grande perte 
absolue par province. Les causes sont à la fois 
d’origine naturelle (feux, insectes, etc.) et 
humaines. Au Québec, la perte des PFI est 
concentrée à leur limite méridionale (en rouge 
dans la figure 3), ce qui suggère que la perte est 
principalement reliée à l’expansion des activités 
forestières vers le nord. 

L’exploitation forestière contribue largement à 
la dégradation des habitats dans cette zone. En 
effet, dans un récent rapport,87 le Forestier en 
chef a évalué l’effet des stratégies actuelles 
d’aménagement forestier sur le taux de 
perturbation de l’habitat du caribou. Ce rapport 
démontre que les stratégies en place continuent 
d’aggraver le pourcentage d’habitat perturbé 
pour cette espèce, encore plus sur une 
projection de 100 ans. 

De plus, une partie importante de la dégradation 
et de la fragmentation des milieux forestiers est 
due aux chemins forestiers qui sillonnent le 
territoire. Au Québec, le réseau des chemins 
forestiers principaux (classe 1) s’est étalé à un 
rythme impressionnant, passant de 6 000 km en 1980 à 19 300 km en 2012. On estime qu’il existe au-delà 
de 300 000 km de chemins forestiers au Québec, toutes classes confondues.89 

Effets des infrastructures linéaires  

Les infrastructures de transports (routes, chemins de fer) ainsi que les lignes électriques génèrent des 
impacts cumulatifs très importants sur les milieux naturels : fragmentation de l'habitat, accroissement des 
activités anthropiques, perturbation de la faune et des migrations. L'implantation de ces infrastructures 
linéaires est une décision critique et irréversible dans l’aménagement du territoire. 

Le défi est particulièrement grand dans le nord du Québec, qui abrite des écosystèmes intacts parmi les 
plus vastes de la planète. L’impact cumulatif des différentes phases de l’activité minière mais surtout la 
construction d’infrastructures de transports sont des facteurs qui mettent en péril l’intégrité écologique 
du territoire nordique. Jusqu’à maintenant, les impacts de l’ouverture de ces territoires fragiles n’ont pas 
été évalués.  

                                                           
iv Les paysages forestiers intacts sont définis comme une zone constituée d’écosystèmes forestiers et non forestiers 
dont la superficie est suffisamment grande, généralement 500 km2, pour permettre la survie d’une biodiversité 
spécifique et d’une grande variété d’espèces.  Page web consultée le 13 décembre 2015 : 
http://www.intactforests.org/. 

Figure 3. Perte de Paysages Forestiers Intacts 
au Québec entre 2000 et 2013. (Réalisée par 
Nature Québec. Source : Greenpeace88) 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 5 

1. Le gouvernement du Québec doit adopter une Loi sur la conservation et la 
gestion durable des milieux humides et mettre en place des mécanismes 
efficaces pour contrer la disparition de ces habitats.74 Ce travail devrait se faire 
en parallèle de la réforme en cours de la LQE ; 

2. Le gouvernement du Québec doit adopter une politique nationale pour 
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme ainsi qu'une Loi sur 
l'aménagement durable du territoire et l'urbanisme pour réduire la perte des 
habitats ; 

3. Le Plan Nord doit incorporer une évaluation environnementale stratégique 
(ÉES) pour les projets d’infrastructures de transports ; 

4. Le gouvernement du Québec doit assurer la protection de l’habitat des espèces 
menacées et vulnérables; notamment la protection de grands massifs forestiers 
intacts pour le caribou forestier ; 

5. Le Québec doit se doter d’un Cadre stratégique national pour la gestion des 
chemins forestiers au Québec, visant à terme une réduction de l’empreinte du 
réseau sur les milieux naturels ; 

6. Le gouvernement du Québec doit favoriser la création de ceinture verte et bleue 
autour de Montréal et Québec, ainsi que la préservation des milieux naturels en 
milieux urbains et périurbains. 

 

 

 

 

 

 

Page 48 : © Québec couleur nature 2006, 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

Le Québec possède de vastes territoires sauvages et un patrimoine naturel unique : 3 % des 
réserves mondiales en eau douce90, un cinquième de la forêt boréale canadienne, etc. Les aires 
protégées constituent un outil reconnu internationalement pour protéger les espèces et leurs 
habitats ainsi que pour maintenir les services écosystémiques. Avec cet objectif, on cherche à 
évaluer si le Québec a constitué un réseau d’aires protégées efficaces, bien gérées, interconnectées 
et représentatives de tous les écosystèmes du territoire. 

 

Indicateurs utilisés 

 Cadre légal en vigueur ; 

 Pourcentage des aires protégées (terrestres, marines) (Ontario, BIP, CDB) ; 

Représentativité du réseau (Ontario, CDB) ;

 Efficacité des aires protégées (CDB) ; 

 Processus de création des aires protégées. 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif 

Situation 
actuelle 

 Le réseau d'aires protégées progresse à un rythme insuffisant et n'est 
pas suffisamment représentatif de la biodiversité québécoise. Le 
manque de protection des milieux marins est encore plus criant. 

Évaluation 

  
 
 
 
 
 

 

D'ici à 2020, au moins 17% des zones terrestres et d’eaux intérieures 
et 10% des zones marines et côtières, y compris les zones qui sont 
particulièrement importantes pour la diversité biologique et les 
services fournis par les écosystèmes, sont conservées au moyen de 
réseaux écologiquement représentatifs et bien reliés d’aires protégées 
gérées efficacement et équitablement et d’autres mesures de 
conservation effectives par zone, et intégrées dans l’ensemble du 
paysage terrestre et marin. 
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Territoire terrestre Territoire marin 
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Page 49 : Parc national de la Mauricie, Québec.
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Moyens mis en œuvre par le Québec  

Loi sur les parcs 

En 1977, le Québec s’est doté d’une Loi sur les parcs permettant au gouvernement de créer des parcs 
nationaux « dont l'objectif prioritaire est d'assurer la conservation et la protection permanente de 
territoires représentatifs des régions naturelles du Québec ou de sites naturels à caractère exceptionnel, 
notamment en raison de leur diversité biologique, tout en les rendant accessibles au public pour des fins 
d'éducation et de récréation extensive ».91 

En 1999, le gouvernement a confié à la SÉPAQ le mandat d'assumer la gestion des activités et des services 
des parcs situés au sud du 50e parallèle.92 Puis en 2001, la Loi sur les parcs est modifiée afin de répondre 
aux critères internationaux établis par l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN).92 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel  

En 2002, le Québec a adopté la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (LCPN) dont l'objectif est « de 
sauvegarder le caractère, la diversité et l'intégrité du patrimoine naturel du Québec », notamment en 
facilitant « la mise en place d’un réseau d’aires protégées ».69 

La Loi définit une aire protégée comme « un territoire, en milieu terrestre ou aquatique, 
géographiquement délimité, dont l'encadrement juridique et l'administration visent spécifiquement à 
assurer la protection et le maintien de la diversité biologique et des ressources naturelles et culturelles 
associées ».  

La LCPN prévoit de plus la tenue d'un registre des différentes aires protégées où sont précisés : « la 
superficie, la localisation, le ou les statuts de protection, le ministre, l'organisme gouvernemental ou la 
personne qui en est responsable, ainsi que le classement respectif de ces aires en tenant compte des 
différentes catégories reconnues par l'UICN ».69 

Engagements du Québec en matière d'aires protégées 

Plusieurs engagements ont été pris par le Québec pour augmenter le réseau d’aires protégées. 

En 2011, les Orientations stratégiques du Québec en matière d’aires protégées 2011-2015 ont établi 
l’objectif de protéger 12 % des milieux terrestres québécois et 10 % du milieu marin d'ici 2015. Ces 
orientations prévoyaient également de créer une zone protégée d’au moins 10 000 km2 pour la population 
boréale du caribou forestier et d’envisager la possibilité d’en créer une deuxième d’ici 2015.93 

Dans le cadre du Plan Nord, le Québec a réitéré, en 2015, son engagement de préserver 50 % du territoire 
au-dessus du 49e parallèle de toute activité industrielle d’ici 2035. Il réaffirmait aussi l’objectif d’atteindre 
20 % d'aires protégées strictes sur le territoire du Plan Nord d’ici 2020, dont au moins 12 % en forêt 
boréale au nord du 49e parallèle.94 
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Classification des aires protégées 

Les aires protégées au Québec sont classées en tenant compte des six catégories de 
gestion proposées par l’Union internationale pour la conservation de la nature (tableau 
ci-dessous).95 

Au Québec, on considère que les catégories I à III sont des aires protégées de gestion 
stricte, puisque les activités industrielles y sont interdites.96 

Catégorie  Description  Exemple d'aire 
protégée 

Catégorie Ia  
Aire protégée administrée principalement 
pour la science et la protection de la nature 

 Réserve écologique 

Catégorie Ib  
Aire protégée administrée principalement 
pour la protection des ressources sauvages 

 Aucun 

Catégorie II  
Aire protégée administrée principalement 
pour la protection des écosystèmes et aux 

fins de récréation 
 

Parc national 
québécois 

Catégorie III  
Aire protégée administrée principalement 

dans le but de préserver des éléments 
naturels spécifiques 

 
Réserve de 

biodiversité, réserve 
aquatique 

Catégorie IV  
Aire protégée administrée principalement 

aux fins de conservation par l’aménagement 
 

Aire de confinement 
du cerf de Virginie 

Catégorie V  

Aire protégée administrée principalement 
dans le but d’assurer la conservation de 

paysages terrestres ou marins et aux fins 
récréatives 

 Aucun 

Catégorie VI  
Aire protégée administrée principalement 

aux fins d’utilisation durable des 
écosystèmes naturels 

 
Aire de 

concentration 
d’oiseaux aquatiques 

Enfin, en juin 2015, le Québec dévoilait la Stratégie maritime, qui prévoit de créer d’ici 2020, « en 
collaboration et en concertation avec le gouvernement fédéral, un réseau représentatif d’aires marines 
protégées couvrant au moins 10 % de sa superficie marine, notamment en ajoutant au Québec des aires 
marines protégées répondant notamment aux enjeux de biodiversité et aux espèces à statut précaire du 
Saint-Laurent, dont le béluga ».97 

Représentativité du réseau d'aires protégées 
Les Orientations stratégiques en matière d’aires protégées de 2011 visent à assurer la représentativité du 
réseau et propose de moduler les efforts de protection en fonction de quatre grandes zones 
géographiques (sud, marine, centre et nord) (figure 4). Si le gouvernement ne fixe pas de cible 
quantitative pour la zone sud (sud du Saint-Laurent), il prévoit que d’ici 2015, 12 % du territoire soit 
protégé dans la zone centre et la zone nord, ainsi que 10 % dans la zone marine. 
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Par ailleurs, le Québec a développé un Cadre écologique 
de référence (CER)98, un outil qui permet de 
cartographier et de classifier le territoire selon des 
caractéristiques permanentes (géologie, hydrologie, 
géomorphologie, etc.). Le CER se divise en huit différents 
niveaux : provinces naturelles, régions naturelles, 
ensembles physiographiques, etc. Il permet aussi de 
mesurer la représentativité du réseau d’aires protégées 
en fonction de différentes variables physiques et 
biologiques du territoire. 

Efficacité du réseau d'aires protégées 

Plusieurs variables sont à considérer pour assurer 
l’efficacité d’un réseau d’aires protégées :  

 Taille des aires protégées 
Hormis l’engagement formulé en 2011 de créer au 
moins une aire protégée de 10 000 km² pour le caribou 
forestier, il n’existe - à notre connaissance – pas de 
disposition particulière visant à assurer la création de 
vastes aires protégées.  

 Intégrité écologique 
Comme le stipule la LCPN, le but premier des aires protégées du Québec vise la conservation de la 
biodiversité. La loi prévoit à ce titre l’établissement de plans de conservation pour chaque réserve 
aquatique, réserve de biodiversité, réserve écologique ou paysage humanisé. Chaque plan  de 
conservation précise notamment : 

 « la description du territoire et un plan sommaire de l'aire protégée en cause ; 

 le ou les statuts permanents de protection proposés ; 

 les mesures de conservation et le zonage des différents niveaux de protection proposés 
et, s'ils diffèrent, ceux prévus pendant la période de la mise en réserve ; 

 les activités permises ou interdites pendant la période de la mise en réserve et celles 
envisagées pour la période qui fait suite à l'octroi d'un statut permanent par le 
gouvernement, y compris les conditions dont peut être assortie la réalisation des 
activités permises ».v 

En ce qui concerne les parcs nationaux, le MFFP est responsable d’assurer la conservation du 
patrimoine naturel dans ces territoires. La Politique des parcs, qui date de 1982, prévoit que le 
ministère doit élaborer, pour chacun des parcs, un plan directeur et le mettre à jour tous les cinq ans. 
Le plan directeur d’un parc présente les caractéristiques du territoire ainsi que les orientations 
relatives à la conservation du patrimoine et à sa mise en valeur.99 

Par ailleurs, la SÉPAQ a développé un Programme de suivi de l’intégrité écologique100 qui permet de 
suivre l’évolution du niveau d’intégrité écologique des parcs nationaux du Québec. 

                                                           
v Article 33 de la LCPN. 

Figure 4. Pourcentage d'aires protégées 
dans les 4 grandes zones géographiques 
du Québec, en mai 2011.101 
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 Connectivité 
Dans ses orientations de 2011, le gouvernement du Québec affirme qu’il « consolidera son réseau 
d’aires protégées : par le maintien ou l’amélioration de la connectivité entre les différentes aires 
protégées et la réduction de l’empreinte humaine entre celles-ci ».93 Afin de suivre cette tendance, le 
ministère s’appuie sur un indice de connectivité qui exprime le degré de mouvement des organismes 
ou des processus écologiques en se basant sur la distance et le niveau d’empreinte humaine qui 
séparent les aires protégées.101 

Processus de création des aires protégées 

Dans ses orientations de 2011, le Québec entendait poursuivre « l’application d’un processus transparent 
de participation du public à toutes les étapes menant à la création ou à l’agrandissement d’aires 
protégées ». 

Il était notamment prévu d’assurer « l’arrimage, dans la mesure du possible, de la création de nouvelles 
aires protégées et des processus de planification territoriale régionale, notamment les processus dont les 
conférences régionales des élus sont responsables, et ce, dans le respect des outils de gouvernance 
instaurés dans le cadre de l’approche intégrée et régionalisée du ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune ».93 

Pour ce faire, le ministère a demandé aux Conférences régionales des élus (CRÉ) de créer des tables de 
travail régionales sur les aires protégées, dont le principal mandat était de proposer des territoires 
d’intérêt pour la création d’aires protégées en vue d’atteindre la cible de 12 %. 

 

  

Page 53 : Parc national de la Gaspésie, Québec.
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Analyse de la situation  

Cadre légal 

Le cadre légal québécois en matière d'aires protégées respecte bien les standards internationaux de 
l’UICN. De plus, la mission de conservation des aires protégées est un principe bien respecté au Québec 
jusqu’ici, contrairement à d’autres endroits à travers le Canada.102 Le registre des aires protégées, qui est 
accessible depuis le site du MDDELCC et mis à jour régulièrement, est un outil qui permet un suivi adéquat 
du réseau québécois. 

En revanche, une des dispositions de la LCPN prévoit que les projets d’aires protégées doivent passer 
devant le BAPE avant qu’en soient désignées les limites finales. Malgré le fait que plusieurs consultations 
du BAPE aient eu lieu103, la grande majorité des aires protégées du Québec ont un statut de protection 
« projeté », ce qui veut dire que leurs limites pourraient en théorie être modifiées. 

Superficie et pourcentage des aires protégées 

En date de la publication de ce rapport, le Québec protégeait 152 776,47 km², ce qui représente 9,16 % de 
son territoire.104 Le Québec, tout comme beaucoup d’autres provinces canadiennes, est donc à la traîne 
puisque la moyenne mondiale s'élève à 15 % à travers le globe.105 

Il est vrai que des progrès remarquables ont été accomplis au cours de la précédente décennie : en partant 
de 0,95 % d’aires protégées en 2002, le Québec a atteint 8,12 % du territoire en 2010. Mais, ironiquement, 
les gains en conservation ont considérablement ralenti depuis l’adoption des objectifs d’Aichi.  

En 2015, plusieurs annonces sont venues encourager l’inversion de cette tendance. Au Nunavik, la 
protection de la rivière Kovik et de la plupart de son bassin versant ajoutera 4 651 km² de plus d’aires 
protégées, et la création du Parc National d’Ulittaniujalik ajoutera 2 200 km² supplémentaires. Dans le 
secteur de la Baie-James, l’annonce de la création prochaine de l’aire protégée du Lac Evans ajoutera 
5 436 km2 d’aires protégées au bilan. 

Or, même si l'on tient compte de ces ajouts, le rythme actuel demeure insuffisant pour atteindre l’objectif 
de 17 % en 2020. Au moment de publier ce rapport, il manquait toujours 38 000 km² pour atteindre la 
cible intérimaire de 12 % prévue pour 2015. 

Représentativité du réseau d’aires protégées 

Portrait du réseau d’aires protégées au Québec – période 2002-2009101 

En 2010, le Québec a publié un portrait de son réseau d’aires protégées, dressant ainsi un bilan des 
avancées réalisées entre 2002 et 2009. Ce rapport scientifique a aussi permis d’évaluer la qualité du 
réseau d’aires protégées, tant sur le plan de la représentativité que sur le plan de son efficacité à 
assurer la conservation de la biodiversité. 

Si le Registre des aires protégées fournit des informations à jour sur la couverture du réseau actuel, le 
Portrait 2002-2009 est la source d’informations disponibles la plus récente concernant les aspects 
qualitatifs du réseau. 

Les Orientations stratégiques en matière d’aires protégées 2011-2015 prévoient la production d’un « 
bilan de la performance du réseau d’aires protégées (portrait 2010-2015) »93 pour cette période. 
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Le Portrait du réseau d’aires protégées au Québec - Période 2002-2009 évaluait l’évolution de la 
représentativité des provinces naturelles durant cette période. Étant donné les faibles progrès en termes 
de nouvelles aires protégées depuis 2009, on peut présumer que ce portrait reste peu changé en termes 
de représentativité. 

Malgré des progrès dans la protection des différentes provinces naturelles, la plupart des écosystèmes 
sont sous-représentés dans le réseau d’aires protégées du Québec. Sur douze provinces naturelles, 
seulement deux affichent un taux de protection de 12 %. En forêt boréale, on compte seulement 9 % des 
territoires protégés, et la plupart d’entre eux se situent au nord de la « forêt commerciale ». 

Les provinces naturelles qui occupent le sud du Québec sont celles qui demeuraient le moins protégées, 
alors qu’elles correspondent aux régions qui abritent la plupart de la population, et où les milieux naturels 
sont les plus menacés par les activités humaines (activités agricoles, industrielles, urbanisation et 
infrastructures). 

De nombreuses opportunités pour protéger les milieux naturels du Sud du Québec 

Dans la région de l’Outaouais, le Québec a l’occasion unique de protéger les dernières rivières 
sauvages du sud de la province ainsi que leurs bassins versants. Même si des mesures de 
protection provisoires visant le bassin de la rivière Dumoine ont été annoncées en 2008, il 
reste que les limites et le niveau de protection définitifs n’ont pas encore été établis. Le 
Québec devrait accroître la superficie de l’aire protégée proposée à au moins 2 000 km² afin 
de protéger la riche biodiversité de la rivière Dumoine et de permettre la connectivité 
écologique entre le parc Algonquin de l’Ontario et la forêt boréale. Il existe également des 
possibilités intéressantes de protéger la rivière Noire, la rivière Coulonge ainsi que des 
segments du bassin de la rivière Gatineau. 

Au Bas-Saint-Laurent, sept territoires ont été identifiés à des fins de conservation par les 
groupes régionaux et les élus, qui ont fait preuve d’un leadership exceptionnel dans la 
proposition de nouvelles aires protégées. La protection du Lac de l’Est, de la réserve 
Duchénier, des rivières Patapédia, Assemetquagan, Causapscal, Cap-Chat (Chics-Chocs) et 
Cascapédia ferait passer la région de 4,5 % à 7,4 % d’aires protégées. 

Plusieurs projets de conservation sont également à souligner sur terres privées. Que ce soit 
par des initiatives individuelles (réserve naturelle) ou communautaires (projets de paysage 
humanisé), cette volonté de protéger la biodiversité du sud du Québec est à encourager. Des 
projets d’envergure comme la conservation de la chaîne des Montagnes Vertes par 
l’organisme Corridor appalachien témoigne de ce dynamisme. En une quinzaine d’années, la 
superficie protégée en terres privées sur le territoire d’intervention de cet organisme est 
passé de 4 à 120 km².106 

 

  

Page 49 : Baie de Gaspésie, Québec.
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Efficacité des aires protégées 

 Intégrité écologique 
Pour le Québec dans son ensemble, le portrait des aires protégées de 2010 permettait de «  constater 
que, dans la très grande majorité des cas, le réseau des aires protégées présente une empreinte 
humaine égale ou inférieure à celle de l’environnement dans lequel il a été constitué ».101 Toutefois, il 
est important de pouvoir suivre et évaluer l’évolution de l’intégrité écologique à l’intérieur des aires 
protégées. 

Pour ce qui est des parcs nationaux, le Vérificateur général du Québec constatait au printemps 2015 
que « les documents d’encadrement du MFFP concernant la conservation du patrimoine naturel des 
parcs nationaux sont dépassés. La politique sur les parcs nationaux date de 1982 et ne reflète plus 
vraiment la réalité. De plus, le plan directeur requis pour chaque parc est parfois absent (3 parcs) ou 
n’a jamais été finalisé (9 parcs). Les plans terminés datent en moyenne de 20 ans et ceux qui n’ont 
jamais été finalisés, de 23 ans. En outre, le ministère n’a pas poursuivi sa participation au comité 
consultatif de chacun des parcs. Compte tenu de ces lacunes, il peut difficilement connaître l’état de 
conservation dans les parcs et s’assurer que leur objectif prioritaire est atteint ».99 

Néanmoins, la SÉPAQ a dévoilé les premiers résultats du Programme de suivi de l’intégrité écologique 
(PSIE), disponibles pour la période 2003-2012. Ceux-ci indiquent le maintien voire l’amélioration du 
niveau d’intégrité écologique de tous les parcs du réseau, et ce malgré une augmentation de leurs 
fréquentations.100  

En ce qui concerne les autres aires protégées, le BAPE a constaté que la gestion axée sur la 
conservation ne se fait qu’une fois l’obtention du statut de protection permanent.107 Or la majorité 
des aires protégées québécoises ne possèdent qu’un statut dit « projeté ».108 Pire, de nombreux 
territoires sont en attente de protection permanente depuis plus de dix ans109, alors que la norme 
légale prévue dans la Loi sur la conservation du patrimoine naturel est de quatre ans (article 28). C’est 
par exemple le cas de la réserve de biodiversité projetée Albanel-Témiscamie-Otish, mise en réserve 
en 2007, et dont le statut projeté a été reconduit pour huit ans en 2015.110 Ce délai entre l’attribution 
d’un statut projeté et un statut permanent est donc problématique et compromet la mission de 
conservation des aires protégées. 

Par ailleurs, le BAPE a rappelé le besoin d’acquisition de connaissances pour que le MDDELCC soit en 
mesure d’assurer le suivi de l’évolution des écosystèmes au sein des aires protégées.111 

 Taille des aires protégées 
En 2010, le portrait des aires protégées révélait que l’essentiel des aires protégées au Québec ont une 
superficie inférieure à 100 km² (figure 5).112 Pourtant il est reconnu que de vastes aires protégées 
sont essentielles à la protection de l’ensemble de la biodiversité, notamment pour les espèces 
occupant un vaste territoire et pour maintenir des écosystèmes résilients et entièrement 
fonctionnels. Ainsi des chercheurs ont estimé que dans le sud-est du Canada, la superficie minimale 
nécessaire pour soutenir toutes les espèces natives devrait être d’au moins 3 000 km².113 
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Figure 5. Nombre d'aires protégées au Québec selon leur superficie (Source : Registre des aires protégées, 
2016).114 

 Connectivité 
Des réseaux d’aires protégées bien connectées sont nécessaires pour préserver les habitats, favoriser 
le flux génétique et permettre aux espèces de se déplacer à travers les paysages. La connectivité est 
d’autant plus importante dans un contexte de changements climatiques rapides, en ce sens qu’elle 
permet aux espèces de se déplacer et de s’adapter aux conditions écologiques changeantes. 

En 2009, les aires protégées au Québec avaient un indice de connectivité allant de moyen à élevé sur 
la majeure partie du territoire. Néanmoins « la connectivité entre les aires protégées serait 
particulièrement faible dans les provinces naturelles fortement perturbée par l’homme, soit dans la 
province des Basses-terres-du-Saint-Laurent et dans la portion sud-ouest de celle des Appalaches. 
L’urbanisation, l’agriculture et le réseau routier sont les principales sources d’empreinte humaine 
dans ces territoires et les principales causes de perte de connectivité entre les aires protégées de ces 
provinces naturelles ».112 

Processus de création d’aires protégées 

En 2014, le gouvernement a aboli les Conférences régionales des élu(e)s. Ceci a eu un effet direct sur les 
tables régionales, jadis encadrées par les CRÉ, qui étaient alors responsables du dossier des aires 
protégées. Ainsi, c’est tout le processus de création, de planification et de gestion d’aires protégées qui a 
été affecté.  

Par exemple, sept territoires ont été identifiés à des fins de conservation dans la région du Bas-Saint-
Laurent, où les groupes régionaux et les élus ont fait preuve d’un leadership exceptionnel dans la 
proposition de nouvelles aires protégées. Le gouvernement doit maintenant assumer sa responsabilité de 
protéger ces sites, avant que ces derniers ne soient irrémédiablement marqués par le développement 
industriel. 
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En tout, ce sont près de 30 000 km² de projets d’aire protégée précis qui ont été identifiés à la suite de 
démarches ayant duré plusieurs années dans les régions administratives concernées. Actuellement, 
aucune de ces propositions ne s’est concrétisée en aire protégée et les CRÉ ont été abolies sans qu’aucun 
mécanisme ne soit mis en place afin de maintenir un dialogue avec les instances régionales en ce qui 
concerne les aires protégées. 

Plan Nord : une seule et unique chance de bien faire les choses

La mise en œuvre du Plan Nord - qui s'applique aux deux tiers du territoire québécois et qui 
abrite certains des derniers milieux intacts de la planète - sera déterminante dans l'atteinte de 
l'objectif 11, mais aussi pour l'ensemble des objectifs d'Aichi. 
S'il entend préserver le patrimoine écologique et culturel du Nord québécois, le Québec n'a 
qu'une seule et unique opportunité de « faire les choses bien » : c'est en protégeant d'abord les 
territoires d'intérêt pour la biodiversité. Le Québec doit ainsi lancer des exercices de 
planification écologique afin d'identifier prioritairement les 50 % du territoire qui seront mis à 
l'abri des activités industrielles. 
Actuellement, aucun mécanisme n'a été mis en place pour aller dans ce sens. L'échéancier et les 
ressources techniques et financières associées à la protection de 50 % du territoire du Plan 
Nord n'ont pas non plus été précisés. 

Aires marines protégées (AMP) 

En ce qui concerne les AMP, le Québec protège seulement 1,3 % du territoire avec le Parc marin du 
Saguenay-Saint-Laurent, la Réserve aquatique projetée de Manicouagan et la réserve aquatique de 
l’Estuaire-de-la-Rivière-Bonaventure. Le Québec, comme le reste du Canada, accuse donc un sérieux 
retard dans la conservation de ses milieux marins. 

De plus, la réglementation en place ne permet pas d’y conserver efficacement la biodiversité. En effet, la 
littérature scientifique recommande qu’au moins 30 % de chaque biorégion marine soient protégées de 
façon stricte et que la pêche et les autres exploitations industrielles y soient interdites.114 Le zonage du 
Parc marin Saguenay-Saint-Laurent prévoit que seulement 3 % de l’AMP soit entièrement fermée à ces 
activités. Le règlement de zonage n’est d’ailleurs toujours pas en vigueur, près de 18 ans après la création 
du parc.115  

Trois autres projets d’AMP sont à l’étude depuis plusieurs années : l’Estuaire du St-Laurent, le Banc des 
américains en Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine. 

En 2015, le gouvernement du Québec a dévoilé une Stratégie maritime, dotée d'une enveloppe budgétaire 
de 1,5 milliard pour mettre en valeur le Saint-Laurent.116 La Stratégie mentionne les projets d’AMP aux 
Îles-de-la-Madeleine et au Banc des Américains (Gaspésie) – projets existants pour lesquels la 
participation du Québec était devenue incertaine. 

En revanche, même s’il mentionne sa volonté de mieux protéger le béluga, le gouvernement n’évoque pas 
le projet de Zone de protection marine à l’étude dans l’estuaire qui pourrait améliorer l’avenir du 
mammifère. Cette zone de 6 000 km², à l’étude depuis 1998, permettrait justement d’inclure des zones 
actuellement non protégées de son habitat, dont le secteur de Cacouna. Cela viendrait également agir en 
complémentarité avec le parc marin Saguenay-Saint-Laurent. 

Il faut de plus souligner que la cible de 10 % d’AMP d’ici 2020, annoncée dans la Stratégie maritime, 
constitue un recul puisque le Québec s’était initialement engagé à atteindre ce niveau de protection en 
2015. 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 11 

1. Le Québec doit faire aboutir le travail effectué par les instances régionales pour 
identifier et désigner les nouvelles aires protégées et atteindre l'objectif de 
12 % qui constitue une étape importante vers l'atteinte de la cible d'Aichi ; 

2. Le Québec doit élaborer et publier un plan d’action sur les aires protégées pour 
la période 2016-2020. Afin d’assurer la représentativité des écosystèmes dans 
le réseau d’aires protégées, ce plan doit couvrir l’ensemble du territoire 
terrestre et marin. Il doit notamment proposer une cible au sud du 49e parallèle. 
Il doit également prendre en compte les changements climatiques dans une 
optique d’adaptation. Ce document doit également fournir des jalons et des 
mécanismes pour accélérer la création des aires protégées et l’atteinte de 
l’objectif 11 d’ici 2020 ; 

3. Le Québec doit attribuer un statut de protection permanent aux aires protégées 
et mettre en place des plans de gestion pour toutes les aires protégées 
existantes. 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

Le Québec abrite plus de 60 000 espèces recensées117, dont plusieurs espèces endémiques. 
Toutefois, les pressions exercées par les activités humaines ont des impacts sur cette composante 
de la biodiversité et un certain nombre de ces espèces est aujourd’hui dans une situation précaire. 
Il est d’ailleurs estimé que le taux actuel d’extinction des espèces est de 100 à 1 000 fois plus élevé 
que les taux historiques.17,118 Avec cet objectif, on cherche à savoir ce que fait le Québec pour 
identifier et améliorer la situation des espèces désignées menacées et vulnérables. 

 

Indicateurs utilisés 

 Nombre d’espèces menacées ou vulnérables (CDB) ; 

 Nombre d’espèces fauniques et floristiques susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables (Ontario) ; 

 Nombre de rapports de situation et le nombre de plans de rétablissement produits en 
vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif 
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F D’ici à 2020, l’extinction d’espèces menacées connues 
est évitée et leur état de conservation, en particulier de 
celles qui tombent le plus en déclin, est amélioré et 
maintenu. 

Les mesures pour la sauvegarde des espèces menacées et 
vulnérables sont inadéquates. 

                                   Situation actuelle Évaluation 
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) 

En 1989, le gouvernement du Québec a adopté la LEMV. Ce faisant, le Québec devient la deuxième 
province canadienne à se doter de moyens légaux dans le but de protéger les plantes et les animaux 
menacés ou vulnérables sur son territoire. 

Avant l’adoption de cette loi, le Québec a mis sur pied, en 1988, le Centre de données du patrimoine 
naturel du Québec (CDPNQ) qui recueille, analyse, diffuse les informations sur les espèces d’intérêt sur le 
plan de la conservation.119 

La LEMV donne au gouvernement le « pouvoir de mettre en place des programmes et des activités pour 
évaluer la situation des espèces; de déterminer les caractéristiques des habitats des espèces désignées et 
de mettre en place les mesures de protection nécessaires ; et oblige le gouvernement à se doter d'une 
politique sur les espèces menacées ou vulnérables ».120 

Par contre, la Loi121 ne contient pas d’articles qui stipulent les objectifs poursuivis. Ainsi, il n’est pas 
mentionné que la LEMV a pour objectif de rétablir les populations et les habitats des espèces désignées 
menacées ou vulnérables et d'éviter que toute espèce ne devienne menacée ou vulnérable. Aussi, la Loi 
donne beaucoup de pouvoir au ministre pour la protection des espèces menacées ou vulnérables mais très 
peu d’obligations.120 

Processus de désignation 

La désignation des espèces s’appuie sur la Politique québécoise sur les espèces menacées ou vulnérables, 
adoptée en 1992. 

Des rapports de situation sont produits afin de colliger les données les plus récentes sur les connaissances 
de l’espèce. Deux comités aviseurs existent pour la désignation des espèces menacées ou vulnérables, un 
sur la flore et un sur la faune. Le comité aviseur sur la faune menacée ou vulnérable est composé de trois 
scientifiques, de trois représentants d'organismes de conservation et d'un représentant du ministère de la 
Faune.120 Il faut noter que nous n’avons pas été en mesure de trouver de l’information concernant les 
membres actuels de ces deux comités aviseurs, la fréquence des rencontres. Cette information ne semble 
pas accessible. 

Ces comités ont pour mandat d'évaluer la situation des espèces et d'émettre un avis sur le statut légal à 
recommander et les mesures de protection à adopter. 

Le comité directeur sur les espèces menacées ou vulnérables reçoit les recommandations des comités 
aviseurs. Il approuve ou rejette ces recommandations et entreprend ensuite les démarches de désignation 
(consultation interministérielle, mémoire au conseil des ministres, etc.).120 

Équipes de rétablissement 

En vertu de l’article 7 de la LEMV, le ministre peut « établir des programmes favorisant la survie des 
espèces menacées ou vulnérables désignées ou susceptibles d'être ainsi désignées. » Pour ce faire, le 
ministre peut mettre sur pied des équipes de rétablissement qui ont pour mandat de prodiguer des 
recommandations au ministre entre autres par l’élaboration et la mise en œuvre de plans de 
rétablissement. 
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Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF) 

Lorsqu'une espèce faunique est désignée menacée ou vulnérable, sa gestion et la protection de ses 
habitats tombent sous l'égide de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF).120 

Le Règlement sur les habitats fauniques122 décrit les habitats fauniques qui sont légalement protégés au 
Québec. Il vise onze types d’habitat dont l’habitat d'une espèce faunique menacée ou vulnérable. 
Toutefois, il ne s’applique que sur les terres du domaine de l’État. Les habitats fauniques localisés sur les 
terres privées ne sont donc pas protégés en vertu de ce règlement. 

L’article 128.6 de la LCMVF prévoit que « Nul ne peut, dans un habitat faunique, faire une activité 
susceptible de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à l'habitat de l'animal ou du 
poisson visé par cet habitat. » Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas aux nombreuses exceptions 
qui se retrouvent dans le Règlement sur les habitats fauniques. 

 

Analyse de la situation 

Espèces menacées et vulnérables 

Actuellement au Québec, 38 espèces fauniques sont désignées comme menacées ou vulnérables en vertu 
de la LEMV : 

 8 espèces de poissons (5 vulnérables, 3 menacées), 
 3 espèces d’amphibiens (2 vulnérables, 1 menacée), 
 6 espèces de tortues (2 vulnérables, 4 menacées), 
 15 espèces d’oiseaux (7 vulnérables, 8 menacées), 
 5 espèces de mammifères (2 vulnérables, 3 menacées), 
 1 espèce d’insecte (menacée). 

Sur le plan floristique, 78 espèces figurent sur la liste des espèces menacées (57) ou vulnérables (21). 

 
Figure 5. Nombre d'espèces fauniques et floristiques sur la liste des espèces menacées ou vulnérables de 
1995 à 2012.123  



 

Objectif 12    |    63 
 

La désignation des espèces menacées ou vulnérables se fait à un rythme irrégulier (figure 5). La première 
espèce faunique désignée l’a été en 1999 soit 10 ans après l’adoption de la Loi. On constate également à 
titre d’exemple, qu’une seule espèce faunique a été désignée en 2001, vingt l’ont été en 2009 et aucune de 
2010 à 2012. Depuis 2012, aucune espèce n’a été inscrite sur cette liste. Cette irrégularité nous questionne 
à savoir si les ressources allouées à l’acquisition de connaissances et l’analyse pour la désignation des 
espèces sont constantes et suffisantes. 

Espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables 

Cent quinze autres espèces, sous-espèces ou populations fauniques figurent toujours sur la liste des 
espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables : 

 25 espèces de poissons, 
 4 espèces d’amphibiens, 
 6 espèces de serpents, 
 1 espèce de tortue, 
 16 espèces d’oiseaux, 
 21 espèces de mammifères, 
 8 espèces de bivalves, 
 2 espèces de gastéropodes, 
 32 espèces d'insectes.120 

En ce qui concerne la flore, 314 plantes vasculaires et 193 plantes non vasculaires (bryophytes) sont 
considérées comme étant susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables.124 

La liste des espèces susceptibles est passée de 450 espèces en 1993 à 622 en 2015 (Figure 6). Même si 
cela peut témoigner d’une augmentation des connaissances, cette évolution reflète également les 
pressions que subissent les espèces en situation précaire au Québec.125 

 
Figure 6. Nombre d'espèces floristiques et fauniques susceptibles en 1993 et en 2015.126 
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Collaboration fédéral/provincial 

Le gouvernement du Canada dispose également d’un outil important pour la protection des espèces en 
situation précaire : la Loi sur les espèces en péril (LEP)127, adoptée en 2002. La liste des espèces en péril au 
Canada constitue l’Annexe 1 de la LEP. 

Cette loi prévoit par ailleurs une collaboration entre les provinces et le Canada dans le rétablissement des 
espèces en péril. Toutefois, il faut noter que parmi les espèces figurant sur l’Annexe 1 de la LEP et 
présentes au Québec, plusieurs n’ont actuellement aucun statut en vertu de la LEMV.128 La collaboration 
entre ces deux palliers gouvernementaux concernant le rétablissement des espèces en péril n’est donc pas 
optimale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habitat d’espèces menacées ou vulnérables 

Le gouvernement peut déterminer les habitats des espèces menacées ou vulnérables qui doivent être 
identifiés par un plan. Ces habitats sont des territoires protégés à l’intérieur desquels les activités 
susceptibles de modifier les caractéristiques biophysiques du site sont interdites. 

Actuellement, 52 habitats floristiques (totalisant 36,19 km²) et 2 habitats fauniques (totalisant 2,3 km²) 
sont légalement désignés. 

Protection effective 

Le fait qu’une espèce soit protégée par la Loi ne signifie pas qu’elle est protégée sur le terrain. Dans le 
cadre du présent rapport, nous n’avons pas été en mesure de trouver de l’information disponible 
concernant la tendance des espèces à statut précaire. Il serait intéressant de développer des outils de suivi 
de ces espèces et de mettre en place des indicateurs de résultat pour évaluer l’efficacité des mesures 
adoptées sur le terrain. 

Toutefois, nous avons relevé que les espèces désignées menacées ou vulnérables n’ont pas toutes d’équipe 
de rétablissement en place, de rapport de situation produit et de plans de rétablissement en vigueur. Au 

Thé du labrador en fleur. 
 © Québec couleur nature 2007, Marie Madgin 
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niveau faunique, quinze équipes ont été mises en place pour travailler au rétablissement de 30 espèces. 
Dix-sept plans de rétablissement visant 24 espèces ont été publiés. Pour ce qui est de la flore, trois 
équipes ont été formées pour le rétablissement de cinq espèces. Des plans de conservation ont été 
élaborés pour 11 espèces floristiques menacées.126 De plus, depuis l’adoption de la LEMV, seulement 29 
rapports de situation pour des espèces fauniques ont été produits par le gouvernement du Québec.129  

De plus, le gouvernement du Québec tarde à mettre en place des mesures de protection.  En effet, en juillet 
2013, le Plan de rétablissement du caribou forestier au Québec 2013-2023130 de l’équipe de 
rétablissement du caribou forestier a été rendu public. Depuis cette publication, le gouvernement du 
Québec n’a pas encore pris de décision concernant la mise en œuvre de ce nouveau plan.131 

Contrairement à la Loi sur les espèces en péril127 du gouvernement fédéral, la LEMV du Québec n’exige 
aucun délai pour l'élaboration des rapports de situation et des plans de rétablissement. 

Aussi, le Québec a émis des certificats d’autorisation qui ont mené à la destruction d’habitats malgré la 
présence documentée d’espèces fauniques menacées ou vulnérables. Dans le cas de la rainette faux-grillon 
de l’ouest (RFGO), désignée vulnérable en vertu de la LEMV, Environnement Canada constatait que : 
« Malgré l’inclusion à divers degrés de mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation dans les 
certificats d’autorisation, des projets ont été réalisés dans l’habitat de la RFGO et ont eu pour effet 
d’endommager ou de détruire la résidence de l’espèce ».132 Le Québec a également autorisé la 
translocation de plants d'espèces floristiques menacées plutôt que de protéger leurs habitats.133 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 12 

Le Québec doit réviser en profondeur la Loi sur les espèces menacées et vulnérables du 
Québec pour : 

1. Préciser des délais pour l'élaboration de rapports de situation et de plans de 
rétablissement ; 

2. Exiger l’élaboration d’une Stratégie et d’un plan d’action pour les espèces 
menacées et vulnérables avec des objectifs clairs et des indicateurs mesurables ; 

3. Exiger la mise en place d’équipes de rétablissement pour les espèces menacées 
et vulnérables ; 

4. Inscrire comme objectif de la loi l’amélioration de la situation des espèces à 
statut précaire ; 

5. Mettre en place un registre public sur les espèces menacées ou vulnérables afin 
de communiquer en toute transparence les décisions relatives à la gestion de 
ces espèces ; 

6. Étendre l’application de la LEMV sur terres privées ; 

7. Améliorer la collaboration fédéral/provincial concernant le rétablissement des 
espèces en situation précaire. 

Le Québec doit également réviser la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune du Québec : 

8. Étendre la protection des habitats fauniques aux terres privées pour les espèces 
désignées menacées ou vulnérables ; 

9. Améliorer la protection des habitats fauniques d’une espèce menacée ou 
vulnérable sur terres publiques en éliminant plusieurs des exceptions du 
Règlement sur les habitats fauniques ; 

10. Préciser la protection des individus d’espèces fauniques menacées ou 
vulnérables. 

 

 

Pages 66-67 : Parc national des Grands-Jardins, Capitale-nationale, QC. 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

Dans le contexte des changements climatiques, une attention particulière doit être portée au rôle 
des écosystèmes dans la séquestration du carbone, l’atténuation et l’adaptation aux changements 
climatiques. La dégradation des habitats naturels entraîne en effet l’émission de différents gaz à 
effet de serre ainsi que des impacts négatifs sur la biodiversité. Pour augmenter la résilience des 
écosystèmes, la restauration des écosystèmes dégradés et la conservation des milieux naturels 
sont deux stratégies complémentaires. Avec l’objectif 15, on cherche à savoir ce que le 
gouvernement du Québec a mis en place pour restaurer les écosystèmes dégradés et conserver le 
carbone séquestré dans les milieux naturels. 

 

Indicateurs utilisés 

 Quantité d’écosystèmes restaurés et quantité d’écosystèmes dégradés (CDB) ; 

 Prise en compte du maintien des stocks de carbone dans les décisions gouvernementales 
(CDB). 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif 

Situation 
actuelle 

 Les efforts de restauration des milieux naturels sont quasi inexistants. 
La prise en compte des milieux naturels dans la séquestration du 
carbone commence à être reconnue. 

Évaluation 
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D’ici à 2020, la résilience des écosystèmes et la contribution de la 
diversité biologique aux stocks de carbone sont améliorées, grâce aux 
mesures de conservation et restauration, y compris la restauration 
d’au moins 15 % des écosystèmes dégradés, contribuant ainsi à 
l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à ceux-ci, 
ainsi qu’à la lutte contre la désertification. 

1/5 

Restauration Séquestration de carbone 

3/5
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

Restauration des écosystèmes dégradés 

Actuellement, aucune stratégie ou plan gouvernemental n’existent pour la restauration des écosystèmes 
dégradés. De plus, à l’exception des sites miniers, il n’existe pas de registre québécois des milieux 
restaurés ou dégradés. Il n’y a pas non plus de répertoire pour rendre compte du succès de certaines 
initiatives isolées menées principalement par des organismes non-gouvernementaux. 

En outre, il n’y a pas de définition légale de ce que le gouvernement entend par « dégradé » ou 
« restauré ». Un groupe de spécialistes québécois134 a pourtant défini la restauration comme étant un 
« ensemble d’actions visant, à terme, à rétablir un caractère plus naturel à un écosystème dégradé ou 
artificialisé, en ce qui concerne sa composition, sa structure, sa dynamique et ses fonctions écologiques. » 

Dans les cas des mines, le Québec a créé le Programme gouvernemental des sites contaminés de l'État. Ce 
programme contient un inventaire des sites miniers abandonnés.135 

En ce qui concerne les milieux humides, la Loi concernant des mesures de compensation pour la réalisation 
de projets affectant un milieu humide ou hydrique donne le pouvoir au MDDELCC, dans les cas de 
demandes d'autorisation pour la réalisation d’un projet affectant un milieu humide ou hydrique, d’exiger 
du demandeur « des mesures de compensation visant notamment la restauration, la création, la 
protection ou la valorisation écologique d'un milieu humide, hydrique ou terrestre; dans ce dernier cas à 
proximité d'un milieu humide ou hydrique ».73 

Finalement, le Québec est engagé dans le Plan conjoint des habitats de l’Est (PCHE). Le PCHE fait partie 
d’une initiative internationale entre le Canada, les États-Unis et le Mexique visant à assurer la protection 
des oiseaux migrateurs sur tout le continent nord-américain en conservant et en restaurant leurs 
habitats.136 Dans la période 2011-2012, le MDDELCC a financé des projets pour un montant total de 3,90 
millions de dollars, une diminution par rapport à la période 2010-2011 (6,17 millions).137 

Résilience des écosystèmes face aux changements climatiques 

Le Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques (PACC) mentionne la vision du Québec en 
matière de conservation des écosystèmes en changements climatiques : « En 2020 et au-delà, l’adaptation 
de la gestion des ressources hydriques, de la biodiversité et des écosystèmes aux changements 
climatiques favorise la résilience des écosystèmes et le maintien des services écologiques essentiels qui 
contribuent au bien-être et à la prospérité des Québécois. » En vue de favoriser la résilience des 
écosystèmes, la priorité 29 du PACC 2013-2020 est d’« actualiser les outils d’évaluation, de protection et 
de gestion de la biodiversité et des écosystèmes ».138 

Conservation des stocks de carbone 

En ce qui concerne l’évaluation des stocks de carbone, le gouvernement du Québec a soutenu 
financièrement, en septembre 2015, la réalisation d’un projet d’inventaire des stocks de carbone terrestre 
des régions boréale et subarctique du Québec.139 
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Analyse de la situation 

Restauration des écosystèmes dégradés 

Dans le cadre de ce travail, il a été impossible d’analyser la situation actuelle compte tenu du manque 
d’information sur la restauration des écosystèmes dégradés. En effet, sans registre des habitats dégradés, 
il n’est pas possible de déterminer les besoins de restauration et donc, d’évaluer l’atteinte de l’objectif de 
restaurer 15 % des écosystèmes dégradés. 

Quelques informations existent néanmoins pour les milieux humides. Ainsi, entre 2006 et 2010, la 
dégradation de 2 870 ha de milieux humides a été compensée par la création de seulement 14 ha de 
milieux humides et la restauration d’un seul ha. Ainsi, moins de 1 % des pertes sont compensées par la 
restauration ou la création de milieux humides.82 

Enfin, en mars 2014, le MRN a répertorié 723 sites miniers nécessitant des travaux de restauration140 
s’élevant à un coût de 1,2 milliard de dollars de fonds publics québécois. Toutefois, au rythme actuel des 
investissements du Québec, la restauration des sites miniers abandonnés prendrait plus d’un siècle. Aussi, 
le MERN ne dispose pas actuellement d’un plan formel pour restaurer les sites miniers.141  

Une initiative intéressante est toutefois à noter. Le Fond Restor-Action Nunavik a été mis sur pied grâce à 
un financement du gouvernement du Québec ainsi que des contributions financières d'entreprises 
minières. Réalisé en partenariat avec l'Administration régionale Kativik, ce projet permet de restaurer des 
sites d'exploration minière abandonnés dans le Nord-du-Québec. Un projet similaire est envisagé sur le 
territoire cri Eeyou-Istchee.142 
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Résilience des écosystèmes face aux changements climatiques 

Plusieurs actions ont été initiées pour actualiser les outils d’évaluation, de protection et de gestion de la 
biodiversité et des écosystèmes, face aux changements climatiques : 

 Caractérisation de la vulnérabilité et protection des milieux naturels ; 

 Détection et suivi des espèces exotiques envahissantes dans un contexte de changements 
climatiques ; 

 Instauration d’un programme de suivi de la biodiversité dans un contexte de changements 
climatiques ; 

 Adaptation des outils de conservation de la faune aux changements climatiques : espèces 
menacées vulnérables et espèces exotiques envahissantes.143 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conservation des stocks de carbone 

Les résultats préliminaires d’une étude estiment que « le stock de carbone des tourbières boréales est 
d’environ 55 000 Mt éq. CO2, ce qui correspond à environ 700 fois les émissions annuelles du Québec, 
estimées à 78 Mt en 2012 ».139 

Lors de l’annonce de ces résultats, le ministre du Développement durable, de l’environnement et de la 
lutte contre les changements climatiques mentionnait que cette étude accompagnera le gouvernement 
dans l’élaboration des stratégies de conservation à mettre en œuvre sur le territoire du Plan Nord. Il 
poursuivait en disant que ces résultats démontrent « l’importance de cette immense zone qu’il faut 
s’assurer de préserver ».139 Il sera donc intéressant de suivre les actions gouvernementales dans la mise 
en œuvre de l’engagement de conserver d’ici 2035, 50 % du territoire du Plan Nord à des fins autres 
qu’industrielles, de même qu’à la protection de l’environnement et à la sauvegarde de la biodiversité. 

Toutefois, à l’heure actuelle, les processus d’autorisation environnementale prévue dans la Loi sur la 
qualité de l’environnement ne prennent pas en considération la lutte aux changements climatiques et le 
maintien des stocks de carbone en place. 

 

Vue du Mont Ernest-Laforce, Parc national de la Gaspésie, Québec. 
 © Mélissa Vaitilingame 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 15 

1. Avant tout, le Québec doit définir ce qu’on entend par un écosystème/habitat 
dégradé ou restauré ; 

2. Le Québec doit se doter d’un registre des écosystèmes dégradés afin de bien 
planifier la restauration de ces milieux ; 

3. Le gouvernement du Québec se doit d’adopter une loi sur la conservation et la 
gestion durable des milieux humides. Cette loi doit avoir comme objectif zéro 
perte nette de milieux humides et elle devra traiter de la restauration des 
milieux humides ; 

4. Le Québec doit prendre en compte, parmi d’autres facteurs écologiques, 
l’évaluation des stocks de carbone en zone boréale pour déterminer les secteurs 
à protéger dans le cadre de l’engagement de protéger 50 % du territoire du Plan 
Nord ; 

5. Le Québec doit intégrer la lutte aux changements climatiques, incluant le 
maintien des réservoirs de carbone existants, dans les processus d’évaluation 
environnementale (lors de la révision de la LQE) et les autres exercices 
(évaluation environnementale stratégique, etc.). 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

L’article 6 de la Convention sur la diversité biologique prévoit que les Parties doivent élaborer des 
stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique, afin de traduire la Convention 
et ses décisions en actions nationales concrètes. L’objectif 17 vise donc à ce que les Parties mettent 
à jour ou élaborent un plan d’action national d’ici 2015.  

Le Canada a produit en 2014 son Cinquième rapport national du Canada à la Convention sur la 
diversité biologique144. Ce dernier contient les buts et les objectifs canadiens pour la biodiversité 
de 2020 et les indicateurs associés. Toutefois, les provinces jouent un rôle essentiel dans le 
domaine de la conservation, la restauration et l’utilisation durable de la diversité biologique. La 
CDB recommande d’ailleurs que des stratégies et plan d’action soient développés à cette échelle. 
Avec cet objectif, on souhaite donc évaluer si le Québec a une stratégie et un plan d’action pour la 
diversité biologique. 

 

Indicateur utilisé 

 Existence d'une stratégie et/ou d'un plan d'action pour la conservation de la biodiversité 
(CDB; Ontario; BIP). 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif

 

 

 

 

  

D’ici à 2015, toutes les Parties ont élaboré et adopté en 
tant qu’instrument de politique générale, et commencé 
à mettre en œuvre une stratégie et un plan d’action 
nationaux efficaces, participatifs et actualisés pour la 
diversité biologique. 
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Les outils de bonne gouvernance sont absents. 

Situation actuelle Évaluation
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

En 1996, le Québec a démontré son leadership et a développé une première stratégie assortie d’un plan 
d’action pour mettre en œuvre la Convention sur la diversité biologique. À l’expiration de cette stratégie 
en 2002, une nouvelle a été élaborée pour la période 2004-2007.145 La Stratégie québécoise sur la diversité 
biologique 2004-2007146 était également accompagnée d’un Plan d’action147 clair avec des indicateurs de 
performance mesurables associés à chaque objectif, des aspects pratiques de mise en œuvre et un 
échéancier pour la réalisation des actions. Malheureusement après la fin de la période 2004-2007 aucune 
autre stratégie gouvernementale sur la diversité biologique n’a été produite. 

Orientations en matière de diversité biologique de 201317 

Les Orientations en matière de diversité biologique de 2013 constituent le document gouvernemental le 
plus récent qui touche directement à la conservation de la biodiversité. Ce document concerne différents 
ministères et organismes. Selon ses champs de compétences, chaque ministère est responsable de la mise 
en œuvre des activités pour conserver la diversité biologique. Également un comité directeur sur la 
diversité biologique a été formé, composé par des sous-ministres adjoints ou associés de plusieurs 
ministères et coordonné par le MDDELCC. Ce comité a « la responsabilité de s’assurer de la prise en 
compte et de l’intégration des orientations gouvernementales dans les activités des ministères et 
organismes concernés ».148 

Les Orientations gouvernementales ont été élaborées avec l’intention de répondre aux objectifs d’Aichi. 
Les Orientations sont basées sur trois enjeux du développement durable, le milieu de vie (dimension 
environnementale), le mode de vie (dimension sociale) et le niveau de vie (dimension économique)17 et 
présente sept orientations : 

 « Protéger les écosystèmes afin de maintenir la production des services écologiques essentiels ; 

 Restaurer et aménager les écosystèmes pour optimiser les services écologiques rendus ; 

 Élaborer des outils économiques favorables au maintien de la diversité biologique ; 

 Favoriser la prise en compte de la diversité biologique par les entreprises ; 

 Favoriser l’utilisation durable de la diversité biologique ; 

 Acquérir des connaissances pour soutenir une prise de décision éclairée ; 

 Sensibiliser, informer et éduquer relativement à l’importance de conserver la diversité 
biologique et à la valeur des services écologiques ».17 
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Orientations stratégiques du Québec en matière d’aires protégées 2011-201593 

En 2011 le gouvernement du Québec a élaboré les Orientations stratégiques en matière d’aires protégées, 
période 2011-2015. Ce document est directement relié à l’objectif 11 d’Aichi, puisqu’il traite 
spécifiquement de la création d’aires protégées (voir Objectif 11 du présent rapport). 

Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-202018 

La Loi sur le développement durable149, sanctionnée le 19 avril 2006, prévoit que le gouvernement doit 
adopter une stratégie de développement durable. La Stratégie gouvernementale de développement durable 
2008-2013 est venue répondre à cette exigence. Elle avait l’objectif de mieux intégrer le développement 
durable dans les politiques, les programmes et les actions du gouvernement. Mais, selon le Vérificateur 
général, la Stratégie de 2008-2013 ne permettait pas « de cibler les résultats attendus ni de vérifier la 
performance du gouvernement à son égard au fil des ans ».150 

En 2015, le gouvernement a adopté la Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020 
pour remplacer la précédente. Dans cette Stratégie, le gouvernement énonce notamment qu’il vise, « d’ici 
2020, le développement ou la modification de dix mesures pour contribuer à la mise en œuvre des 
Orientations gouvernementales en matière de diversité biologique et, ce faisant, aux Objectifs d’Aichi ».18 

 

 

 

 

 

Analyse de la situation 

Il n’existe pas un modèle à suivre pour élaborer et mettre en œuvre une stratégie et un plan d’action pour 
la diversité biologique. L’approche retenue doit être flexible pour s’adapter au contexte local. Toutefois, 
pour guider les instances dans l’élaboration de ces documents stratégiques, le secrétariat de la CDB 
identifie les éléments clés à inclure, tels que : 

 « Une stratégie pour la diversité biologique, comprenant une vision, une déclaration de principes, 
des priorités bien définies, des buts à court terme, à moyen terme et à long terme, et une série 
d’objectifs chiffrés pour orienter la mise en œuvre ; 

 Un plan d’action pour la diversité biologique, qui définit des mesures prioritaires et indique 
comment ces mesures seront appliquées, en prévoyant des délais, un suivi et l’établissement de 
rapports, et en définissant les rôles et les responsabilités des institutions et des parties prenantes 
concernées ; le plan d’action devrait aussi comprendre un cadre pour la mobilisation des 
ressources financières nécessaires pour appuyer la mise en œuvre des stratégies et plans 
d’action sous-nationaux pour la diversité biologique, et une stratégie de communication 
concernant les stratégies et plans d’action sous-nationaux pour la diversité biologique ».9 

Tadoussac, Québec. 
© Mélissa Vaitilingame 
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Stratégie et plan d’action pour la diversité biologique – éléments de contenu  

Les Orientations gouvernementales en matière de diversité biologique de 2013 ne constituent pas à 
proprement parler une stratégie et un plan d’action sur la diversité biologique. On y retrouve une vision et 
un but : 

 Vision : « Une société québécoise prospère et solidaire qui réussit à maintenir les services 
écologiques rendus par les écosystèmes, pour le bien-être actuel et futur de la population, tout en 
réalisant son développement durable. » 

 But : « Conserver la diversité biologique, soit protéger, restaurer, aménager et mettre en valeur, 
de manière durable, la diversité génétique, la diversité des espèces et la diversité des 
écosystèmes du Québec. » 

Puis, trois enjeux sont énoncés et sept orientations en découlent. Par contre, les Orientations ne 
présentent pas d’objectifs clairs et aucune action n’est définie. Il n’y a aucun indicateur de performance, ni 
de cadre budgétaire, et pas d’échéancier. Ainsi, les Orientations gouvernementales en matière de diversité 
biologique sont insuffisantes pour planifier les mesures prioritaires pour la conservation de la 
biodiversité. 

Participation des parties prenantes à l’élaboration d’une stratégie et d’un plan d’action 
pour la diversité biologique 

Il est essentiel d’assurer une participation des principaux acteurs, dès le début du processus de 
planification de la diversité biologique. Cette participation active des intervenants concernés est 
essentielle pour assurer une mise en œuvre effective de la stratégie et du plan d’action pour la diversité 
biologique. 

Dans les Orientations gouvernementales en matière de diversité biologique, il est mentionné que des 
consultations ont eu lieu lors de l’élaboration des ces dernières.17 

Toutefois, à la lumière de l’information disponible, aucun groupe de travail ou comité de suivi impliquant 
une variété d’intervenants, notamment issus de la société civile, n’est en place en ce qui concerne les 
Orientations gouvernementales en matière de diversité biologique, les Orientations stratégiques du Québec 
en matières d’aires protégées ou encore la Stratégie gouvernementale de développement durable. 

État et tendance de la diversité biologique  

Afin de déterminer les buts, objectifs et actions à prendre pour la diversité biologique, il est important 
d’avoir un portrait de la biodiversité. L’état, la tendance de la diversité biologique, ainsi que les facteurs 
d’appauvrissement de celle-ci doivent être connus pour constituer un point de départ, à partir duquel un 
suivi de la diversité biologique pourra avoir lieu. 

Dans le cas des Orientations stratégiques en matière d’aires protégées 2011-2015, elles ont été produites 
suite à la publication du Portrait du réseau d’aires protégées au Québec – période 2002-2009101. Ce bilan a 
donc permis d’établir de nouveaux objectifs pour les aires protégées. 

Il en est de même pour la Stratégie gouvernementale de développement durable où un État de situation du 
développement durable au Québec a été produit pour la période 2006-2013 avant d’élaborer la Stratégie 
2015-2020.151 
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Pour ce qui est des Orientations gouvernementales en matière de diversité biologique, cet état de la 
situation de la biodiversité au Québec ne semble pas avoir été réalisé. Il serait important de procéder à cet 
exercice, afin de développer une nouvelle Stratégie mieux arrimée sur la réalité et qui comporterait des 
indicateurs permettant d'évaluer les tendances. 

Mise en œuvre 

La mise en œuvre des stratégies et/ou plans d’action pour la diversité biologique est souvent plus efficace 
lorsqu’elle est effectuée en utilisant une approche de partenariat. Toutefois, tel que mentionné plus haut, il 
n’existe actuellement pas de groupe de travail ou comité liés à la biodiversité, hormis les comités 
interministériels. 

La Stratégie de développement durable 2015-2020 prévoit développer ou modifier dix mesures pour 
contribuer à la mise en œuvre des Orientations gouvernementales en matière de diversité biologique et, ce 
faisant, aux Objectifs d’Aichi. Toutefois, cette indication reste vague. 

Suivi et évaluation 

Le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des stratégies et/ou plans d’action pour la diversité biologique 
visent à mesurer l’efficacité des actions posées. Ce suivi peut se faire grâce à la présence d’indicateurs, 
dont l’état et la tendance permettent d’apprécier l’évolution de la diversité biologique. 

Dans le cadre de la Stratégie et du Plan d’action québécois sur la diversité biologique 2004-2007, des 
rapports annuels ont été produits pour les années 2004-2005 et 2005-2006.152 Ces rapports annuels 
permettaient de faire état de l’atteinte des objectifs. Des indicateurs de performance étaient utilisés pour 
chaque objectif. La tendance de l’indicateur était indiquée pour savoir s’il progresse vers la cible ou s’il 
régresse. Une section « Analyse et perspective » accompagnait également chaque axe d’intervention. 

Malheureusement, la préparation de ces rapports de suivi ne s’est pas poursuivie. Actuellement, aucun 
document ne fait l’évaluation de la mise en œuvre des Orientations gouvernementales en matière de 
diversité biologique de 2013. Les Orientations stratégiques du Québec en matière d’aires protégées 2011-
2015 n’ont pas non plus fait l’objet de rapports de suivi et d’évaluation. 

La Stratégie gouvernementale de développement durable 2008-2013 a quant à elle fait l’objet d’une 
évaluation. Des rapports annuels de mise en œuvre incluant des indicateurs de performance ont été 
produits pour cette période.153 Il sera important de voir si cela se poursuivra dans le cadre de la nouvelle 
Stratégie 2015-2020. 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 17 

1. Le Québec doit élaborer un état de la situation de la biodiversité au Québec ; 

2. Le Québec doit favoriser la participation de l’ensemble des intervenants 
concernés en mettant en place une Table nationale sur la biodiversité, qui aurait 
pour mandat d’aviser le gouvernement sur l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une stratégie et d’un plan d’action sur la diversité biologique du Québec ; 

3. Même si le Québec n’a pas atteint l’objectif 17, le gouvernement doit élaborer 
dans les plus brefs délais une nouvelle Stratégie et un Plan d’action sur la 
diversité biologique s’échelonnant jusqu’en 2020, incluant un plan d’action 
spécifique aux aires protégées ; 

4. Le Québec doit mettre en place des mesures de suivi et d’évaluation afin de 
connaître l’évolution de la mise en œuvre des actions gouvernementales en 
matière de biodiversité ; 

5. Les cibles de conservation de la biodiversité du Québec devront toujours 
atteindre minimalement celles établies par la CDB dans le Plan stratégique pour 
la diversité biologique 2011-2020 et les objectifs d’Aichi. 
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Interprétation de l’objectif pour le Québec 

L’atteinte des objectifs d’Aichi nécessite des ressources financières et humaines suffisantes. Ainsi, 
l’objectif 20 est un indicateur indirect important pour évaluer la faisabilité d’atteindre les 19 
autres objectifs du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique. En effet, cet objectif 
vise à augmenter la quantité de ressources financières disponibles pour mettre en œuvre les 
Stratégies ou politiques qui favorisent la conservation de la biodiversité. On cherche donc à savoir 
quelles sont les ressources financières déployées par le gouvernement du Québec pour la 
conservation de la biodiversité. 

 

Indicateurs utilisés 

 Budgets du MDDELCC et du MFFP. 

 

Progrès du Québec dans la réalisation de cet objectif 

 

 

 

 

 

  

Les moyens financiers sont en baisse et insuffisants. 

                                   Situation actuelle Évaluation 

D’ici à 2020 au plus tard, la mobilisation des ressources financières 
nécessaires à la mise en œuvre effective du Plan stratégique 2011-
2020 pour la diversité biologique de toutes les sources et 
conformément au mécanisme consolidé et convenu de la Stratégie de 
mobilisation des ressources aura augmenté considérablement par 
rapport aux niveaux actuels. Cet objectif fera l’objet de modifications 
en fonction des évaluations des besoins de ressources que les Parties 
doivent effectuer et notifier. 
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Moyens mis en œuvre par le Québec 

Chaque année, le gouvernement du Québec dépose un budget de dépenses pour tous les ministères. 
Chacun des ministères, selon ses champs de compétences, a une responsabilité en matière de diversité 
biologique. Dans la présente section, les budgets des deux principaux ministères impliqués par leurs rôles 
et responsabilités dans la conservation de la biodiversité seront analysés. Il s’agit du MDDELCC et du 
MFFP. Ce dernier dispose également d’un budget pour la SÉPAQ, société d’état responsable de 
l’exploitation des parcs nationaux et des réserves fauniques québécoises. 

Le gouvernement du Québec a également pris des engagements envers la conservation de la biodiversité 
via la Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020, les Orientations stratégiques en 
matière d’aires protégées et les Orientations en matière de diversité biologique de 2013. Toutefois, ces 
documents cadres ne prévoient aucun budget. 

Les budgets ministériels 

Le budget du MDDELCC pour la période 2015-2016 est de 148 millions de dollars.154 Une diminution de 9 
millions de dollars par rapport au dernier budget (157 millions en 2014-2015).155 D’ailleurs, il faut noter 
qu’en dix ans, le budget du ministère de l’environnement a diminué de 5 %, passant de 0,3 % à 0,2 % du 
budget global du gouvernement du Québec.156 

Le budget du MFFP pour la période 2015-2016 est, quant à lui, de 449 millions de dollars. Il a aussi connu 
une diminution par rapport au dernier budget, de l’ordre de 10 millions de dollars.154,155 Cependant, il 
convient de noter la répartition de ce budget à travers les différents programmes du ministère. En effet, le 
programme « Faune et Parcs » a un budget de 126 millions de dollars pour l’année 2015-2016, une 
réduction de 14 millions de dollars comparativement à l’année précédente. De l’autre côté, le programme 
« Forêt » a un budget de 324 millions de dollars, soit une augmentation de 4 millions par rapport au 
dernier budget.  

Il est important de souligner que même dans le programme dédié à la protection et la mise en valeur de la 
ressource faunique et la gestion des parcs il y a une grande différence budgétaire. En effet, à l’intérieur du 
programme « Faune et Parcs », une plus grande partie du budget est consacrée à la « protection et mise en 
valeur de la ressource faunique » (78 millions de dollars), tandis que la « gestion des parcs » dispose d’un 
budget de 45 millions de dollars.154 

Le Vérificateur général du Québec constatait également que, les honoraires de gestion relatifs aux parcs, 
c'est-à-dire le budget que le gouvernement transfère à la SÉPAQ, ont diminué de 34 % depuis 2005.99 

 

Analyse de la situation 

La réduction des budgets 

La diminution des budgets du MDDELCC et du MFFP ont des conséquences importantes pour la 
conservation de la biodiversité et la mise en œuvre des objectifs d’Aichi au Québec. 

Le MDDELCC joue un rôle prépondérant dans la conservation de la biodiversité, notamment par la 
création et la gestion des aires protégées, la protection des espèces menacées et vulnérables, les processus 
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d’évaluations environnementales, etc. Les diminutions successives du budget de ce ministère a donc un 
impact négatif sur ses capacités à préserver la diversité biologique.  

Le MFFP a connu une réduction de ses effectifs. Depuis 2014, plus de 100 emplois ont été supprimés, y 
compris des agents de protection de la faune, des biologistes et des techniciens.157 En octobre 2014, 
quatorze équipes de rétablissement qui travaillent à la protection de 29 espèces menacées ou vulnérables 
ont vu leurs travaux être suspendus.158 Les équipes de rétablissement ont récemment été remises sur 
pied. 

D’autres organismes qui étaient appuyés par des financements publics sont gravement touchés par les 
coupures budgétaires. Dix groupes communautaires environnementaux ont cessé de recevoir le soutien 
financier annuel du MDDELCC. Ces groupes œuvrent pour veiller à la sensibilisation, à la promotion 
d'alternatives et la défense collective des droits.159 

Le gouvernement du Québec a déjà mis en place dans le passé un programme de financement pour 
accroître la conservation en terres privées.160 Le programme « Partenaires pour la nature » visait à 
développer le réseau privé d’aires protégées et la conservation volontaire des milieux naturels en 
soutenant notamment des coûts associés à l’acquisition de milieux naturels par les organismes de 
conservation. Ces projets d’intendance privée ont permis de faire des gains significatifs en matière de 
conservation. Cependant, le programme n’a pas été renouvelé. 
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Recommandations pour réaliser l'objectif 20 

1. Le gouvernement du Québec doit cesser les compressions budgétaires dans la 
conservation et allouer des fonds plus conséquents au MDDELCC et au MFFP ; 

2. À l’intérieur du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, une plus grande 
partie de son budget doit être allouée aux activités liées à la protection de la 
faune et la gestion des parcs ; 

3. Le gouvernement du Québec doit réinstaurer des programmes de financement 
pour accroître la conservation de la biodiversité (recherche, acquisition de 
connaissances, conservation sur terres privées) et soutenir les ONGE qui 
travaillent dans ce domaine ; 

4. Le gouvernement du Québec doit dédier un pourcentage du Fonds vert à des 
projets de lutte ou d’adaptation aux changements climatiques en lien avec la 
conservation de la biodiversité ; 

5. Le gouvernement du Québec doit supporter les ONGE dans leur recherche de 
financement en développant des outils qui pourraient leur permettre de 
diversifier leurs sources de financement (programmes de démarrage de collecte 
de fonds, incitatifs fiscaux, etc.). 
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Objectif 1 

 

1. Le Québec doit se doter d’un programme obligatoire d’éducation relative à 
l’environnement incluant un volet biodiversité ; 

2. Le Québec doit se doter d’un mécanisme pour mesurer le degré de sensibilisation en 
lien avec la biodiversité dans l’ensemble de la population, comme par exemple le 
Biodiversity Barometer utilisé par la CDB ;

3. Le Québec doit investir d’avantage dans les organismes et les activités qui rapprochent 
les gens de la nature pour réduire le « déficit nature ». 

 

Objectif 4 

 

1. Le Québec doit encourager la diminution de la consommation en biens qui est à la base 
de la surexploitation de nos ressources. Des campagnes de sensibilisation devraient 
être menées de façon à travailler en amont de cette problématique ;  

2. La SADF doit être bonifiée et axée sur une gestion par objectifs et résultats (tel que 
recommandé par la Commission Coulombe), en intégrant davantage des indicateurs et 
des cibles mesurables lorsqu’applicable ; 

3. La réforme minière n’est pas complétée avec le Projet de Loi 70 et le gouvernement du 
Québec doit régler les questions controversées comme la préséance des droits miniers, 
la règlementation environnementale des activités minières, l’avenir de la filière 
uranifère au Québec ou la gestion des mines à ciel ouvert ; 

4. Le Québec doit analyser les principaux coûts et bénéfices économiques, sociaux et 
environnementaux associés aux interventions gouvernementales dans le secteur 
minier afin d’aider les décideurs dans leur planification ; 

5. Le Québec doit poursuivre ses efforts pour la protection de l’habitat du poisson ; 

6. Le Québec doit encourager la certification environnementale liée à l’exploitation des 
ressources naturelles (forêt, pêche, mine). 

 

Objectif 5 

 

1. Le gouvernement du Québec doit adopter une Loi sur la conservation et la gestion 
durable des milieux humides et mettre en place des mécanismes efficaces pour contrer 
la disparition de ces habitats. Ce travail devrait se faire en parallèle de la réforme en 
cours de la LQE ; 

2. Le gouvernement du Québec doit adopter une politique nationale pour l’aménagement 
du territoire et de l’urbanisme ainsi qu'une Loi sur l'aménagement durable du 
territoire et l'urbanisme pour réduire la perte des habitats ; 

3. Le Plan Nord doit incorporer une évaluation environnementale stratégique (ÉES) pour 
les projets d’infrastructures de transports ; 

4. Le gouvernement du Québec doit assurer la protection de l’habitat des espèces 
menacées et vulnérables; notamment la protection de grands massifs forestiers intacts 
pour le caribou forestier ; 

5. Le Québec doit se doter d’un Cadre stratégique national pour la gestion des chemins 
forestiers au Québec, visant à terme une réduction de l’empreinte du réseau sur les 
milieux naturels ; 

6. Le gouvernement du Québec doit favoriser la création de ceinture verte et bleue 
autour de Montréal et Québec, ainsi que la préservation des milieux naturels en 
milieux urbains et périurbains. 
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Objectif 11 

 

1. Le Québec doit faire aboutir le travail effectué par les instances régionales pour 
identifier et désigner les nouvelles aires protégées et atteindre l'objectif de 12 % qui 
constitue une étape importante vers l'atteinte de la cible d'Aichi ; 

2. Le Québec doit élaborer et publier un plan d’action sur les aires protégées pour la 
période 2016-2020. Afin d’assurer la représentativité des écosystèmes dans le réseau 
d’aires protégées, ce plan doit couvrir l’ensemble du territoire terrestre et marin. Il 
devra notamment fixer une cible pour les régions au sud du 49e parallèle. Il doit 
également prendre en compte les changements climatiques dans une optique 
d’adaptation. Ce document doit également fournir des jalons et des mécanismes pour 
accélérer la création des aires protégées et l’atteinte de l’objectif 11 d’ici 2020 ; 

3. Le Québec doit attribuer un statut de protection permanent aux aires protégées et 
mettre en place des plans de gestion pour toutes les aires protégées existantes. 

 

Objectif 12 

 

Le Québec doit réviser en profondeur la Loi sur les espèces menacées et vulnérables du 
Québec pour : 

1. Préciser des délais pour l'élaboration de rapports de situation et de plans de 
rétablissement ; 

2. Exiger l’élaboration d’une Stratégie et d’un plan d’action pour les espèces menacées et 
vulnérables avec des objectifs clairs et des indicateurs mesurables ; 

3. Exiger la mise en place d’équipes de rétablissement pour les espèces menacées et 
vulnérables ;  

4. Inscrire comme objectif de la loi l’amélioration de la situation des espèces à statut 
précaire ; 

5. Mettre en place un registre public sur les espèces menacées ou vulnérables afin de 
communiquer en toute transparence les décisions relatives à la gestion de ces 
espèces ; 

6. Étendre l’application de la LEMV sur terres privées ; 

7. Améliorer la collaboration fédéral/provincial concernant le rétablissement des 
espèces en situation précaire. 

Le Québec doit également réviser la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
du Québec : 

8. Étendre la protection des habitats fauniques aux terres privées pour les espèces 
désignées menacées ou vulnérables ; 

9. Améliorer la protection des habitats fauniques d’une espèce menacée ou vulnérable 
sur terres publiques en éliminant plusieurs des exceptions du Règlement sur les 
habitats fauniques ; 

10. Préciser la protection des individus d’espèces fauniques menacées ou vulnérables. 
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Objectif 15 

 

1. Avant tout, le Québec doit définir ce qu’on entend par un écosystème/habitat dégradé 
ou restauré ;  

2. Le Québec doit se doter d’un registre des écosystèmes dégradés afin de bien planifier 
la restauration de ces milieux ; 

3. Le gouvernement du Québec se doit d’adopter une loi sur la conservation et la gestion 
durable des milieux humides. Cette loi doit avoir comme objectif zéro perte nette de 
milieux humides et elle devra traiter de la restauration des milieux humides ; 

4. Le Québec doit prendre en compte, parmi d’autres facteurs écologiques, l’évaluation 
des stocks de carbone en zone boréale pour déterminer les secteurs à protéger dans le 
cadre de l’engagement de protéger 50 % du territoire du Plan Nord ; 

5. Le Québec doit intégrer la lutte aux changements climatiques, incluant le maintien des 
réservoirs de carbone existants, dans les processus d’évaluation environnementale 
(lors de la révision de la LQE) et les autres exercices (évaluation environnementale 
stratégique, etc.). 

 

Objectif 17 

 

1. Le Québec doit élaborer un état de la situation de la biodiversité au Québec ; 

2. Le Québec doit favoriser la participation de l’ensemble des intervenants concernés en 
mettant en place une Table nationale sur la biodiversité, qui aurait pour mandat 
d’aviser le gouvernement sur l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie et d’un 
plan d’action sur la diversité biologique du Québec ; 

3. Même si le Québec n’a pas atteint l’objectif 17, le gouvernement doit élaborer dans les 
plus brefs délais une nouvelle Stratégie et un Plan d’action sur la diversité biologique 
s’échelonnant jusqu’en 2020, incluant un plan d’action spécifique aux aires protégées ; 

4. Le Québec doit mettre en place des mesures de suivi et d’évaluation afin de connaître 
l’évolution de la mise en œuvre des actions gouvernementales en matière de 
biodiversité ; 

5. Les cibles de conservation de la biodiversité du Québec devront toujours atteindre 
minimalement celles établies par la CDB dans le Plan stratégique pour la diversité 
biologique 2011-2020 et les objectifs d’Aichi. 

 

Objectif 20 

 

1. Le gouvernement du Québec doit cesser les compressions budgétaires dans la 
conservation et allouer des fonds plus conséquents au MDDELCC et au MFFP ; 

2. À l’intérieur du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, une plus grande partie 
de son budget doit être allouée aux activités liées à la protection de la faune et la 
gestion des parcs ; 

3. Le gouvernement du Québec doit réinstaurer des programmes de financement pour 
accroître la conservation de la biodiversité (recherche, acquisition de connaissances, 
conservation sur terres privées) et soutenir les ONGE qui travaillent dans ce domaine ; 

4. Le gouvernement du Québec doit dédier un pourcentage du Fonds vert à des projets 
de lutte ou d’adaptation aux changements climatiques en lien avec la conservation de 
la biodiversité ; 

5. Le gouvernement du Québec doit supporter les ONGE dans leur recherche de 
financement en développant des outils qui pourraient leur permettre de diversifier 
leurs sources de financement (programmes de démarrage de collecte de fonds, 
incitatifs fiscaux, etc.). 
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Ce rapport a été élaboré dans le cadre de la campagne Nagoya +. Cette campagne organisée par la Société 
pour la nature et les parcs du Canada - section Québec (SNAP Québec) et Nature Québec a pour objectif de 
sensibiliser le public québécois à l’importance de conserver notre patrimoine naturel et d’encourager les 
décideurs à faire plus pour protéger notre biodiversité et nos écosystèmes. Pour plus de détails sur la 
campagne, veuillez consulter le site web : www.nagoya-plus.ca/http://www.nagoya-plus.ca/ 
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de 50 000 sympathisants, donateurs, 
membres individuels et plus d’une 
centaine organisations affiliées. Nature 
Québec est un organisme de bienfaisance 
reconnu. 

 

870, avenue De Salaberry, bureau 270 
Québec (Québec) G1R 2T9 

Tél. (418) 648-2104 
Téléc. (418) 648-0991 
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